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de la contribution au fonds de développement. Par souci de
solidarité, nous pensons qu'elles doivent s'acquitter de la
redevance correspondant à l'ensemble de leurs effectifs.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. Madame Sublet, nous
sommes Français, par conséquent cartésiens et cohérents.
Vous vous souvenez des conclusions de la commission sur
l'amendement que vous aviez présenté . Celui-ci aussi a été
repoussé.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
L'amendement proposé est en contradiction avec les termes
de l'article L.323-8-2 qui prévoit que la contribution de l'en-
treprise est fixée par rapport au nombre de bénéficiaires
qu'elle aurait d0 employer. Or, par définition, si certaines
catégories d'emplois font exclues du champ d'application de
la législation, elles ne peuvent être réintroduites pour le
calcul de la contribution versée par les entreprises.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement n'est pas
favorable à l'amendement n « 36.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 36.
Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-

blique d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . ie président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat da scrutin :
Nombre de votants	 564
Nombre de suffrages exprimés	 564
Majorité absolue	 283

Pour l'adoption	 247
Contre	 317

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM. Jacques Roux, Nage, Deschamps, Mme Jacquaint et
les membres du groupe communiste et apparentés ont pré-
senté un amendement, no 93 corrigé, ainsi rédigé :

«Supprimer les cinq derniers alinéas du paragraphe H du
texte proposé pour l'article L .323-4 du code du travail . »

Supprimer les cinq derniers alinéas du paragraphe II.
La parole est à M . Bernard Deschamps.

M . Remord Deschamps . Les cinq derniers alinéas du
paragraphe II de l'article L . 323 .4 du code du travail sont
incontestablement moins favorables au développement de
l'emploi des handicapés que le texte en vigueur. Voilà pour-
quoi nous avons déposé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. Les majorations de
décompte sont nécessaires pour tenir compte du fait que cer-
tains handicapés sont plus défavorisés que d'autres en ce qui
concerne l'accès au milieu ordinaire de travail . Elles visent
également à favoriser la formation en entreprise et le passage
du milieu protégé en milieu ordinaire . Ces incitations répon-
dent donc à des objectifs légitimes et doivent être main-
tenues . C'est d'ailleurs le souhait des associations de handi-
capés.

La commission a repoussé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Mime position que la commission : rejet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 93
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Mme Sublet, MM . Chouat, Clert, Louis
Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir,
M. Proveux et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, no 39, ainsi rédigé :

« Au début du deuxième alinéa du paragraphe II du
texte proposé pour l'article L . 323-4 du code du travail,
après les mots : " En outre ", insérer les mots : " sur avis
motivé du médecin du travail et après approbation de la
commission technique d'orientation et de reclassement
professionnel " . »

La parole est à Mme Marie-Josèphe Sublet.

Mme Marie-Josèphe Subies. Nous avons bien compris
que les modalités doivent être déterminées par décret, mais
nous souhaitons inscrire dans la loi que des personnes quali-
fiées doi""ent émettre un avis sur le bien-fondé d'une prise en
compte multiple des bénéficiaires afin d'éviter des décomptes
abusifs.

Le médecin du travail, qui connaît bien l'environnement de
travail et les contraintes des postes, les membres de la
Cotorep, qui connaissent la n ;tture du handicap, doivent pou-
voir donner un avis autorisé qui permettrait une juste appli-
cation de cette mesure.

Telles sont les raisons de cet amendement auquel nous
tenons beaucoup.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. La question est légitime,
mais l'objet du projet de loi est précisément d'alléger toutes
les contraintes existantes. Or votre proposition les alourdit et,
en particulier, accroît la tâche des Cotorep dont tout le
monde reconnaît la surcharge de travail.

Je propose donc, au nom de la commission, le rejet de cet
amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M: le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
deuxième alinéa du paragraphe ÎI de l'article L. 323-4 du
code du travail prévoit - et Mme Sublet l'a reconnu au pas-
sage - que seront notamment déterminées par décret les caté-
gories de handicaps, les tranches d'âge qui seront affectées
d'un coefficient pour le calcul de l'obligation d'emploi . Ces
coefficients, madame Sublet, s'imposeront tant aux
employeurs qu'à l'autorité administrative. Ainsi le médecin
du travail et les Cotorep ne sauraient, à mon sens, intervenir
en la circonstance.

Je conclus donc au rejet de l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 39.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n 37, ainsi rédigé :

«A la fin du deuxième alinéa du paragraphe Il du
texte proposé pour l'article L .323 .4 du code du travail,
substituer au mot : "plusieurs" le mot : "trois". »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat. « Selon les modalités déterminées par
décret, ces bénéficiaires sont pris en compte une fois et
demie, deux ou plusieurs fois» ; il est ainsi reconnu que cer-
tains handicaps pèsent plus lourdement que d'autres.

Nous proposons de remplacer les termes « plusieurs fois »
par « trois fois », de façon à déterminer plus précisément
l'échelle des valeurs. Cette précision nous parait aller dans le
bon sens et améliorer le texte qui nous est proposé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. Le petit défaut de cet
amendement est qu'il aboutit à exclure une catégorie non
négligeable de handicapés qui pourraient être pris en compte
deux fois et demie. 11 nous paraît préférable de laisser au
décret le soin de fixer l'échelle de ces majorations.

La commission propose le rejet de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Aux arguments développés par M. le rapporteur, j'en ajou-
terai un qui convaincra peut-être M . Chouat : cette prise en
compte peut être supérieure â trois . Laissons donc au décret
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le soin de déterminer, en fonction des conditions énumérées
à l'article 323-4, te coefficient le plus adapté à chaque caté-
gorie, coefficient qui, je le répète, pourra étre supérieur à
trois, par exemple, pour les personnes très gravement handi-
capées.

Acceptez-vous, dans ces conditions, de retirer votre amen-
dement ?

M. le président. La parole est à M. Louis Besson.

M. Louis Besson. Monsieur le ministre, je ne voudrais
pas qu'il . y ait de malentendu sur la signification de cet
amendement.

Notre intention n'est pas, par un barème plus étroit, de
nier artificiellement la réalité de la grande disparité qui existe
entre les handicaps compte tenu de leur gravité.

Notre souci est davantage « statistique » . Nous convenions
tous hier qu'il était difficile d'évaluer très précisément le
nombre des personnes handicapées . Notre préoccupation est
la suivante : si demain de nombreux handicapés devaient être
comptés chacun pour plus d'une personne, ce sont autant
d'emplois qui disparaîtraient avec le seuil fixé à 6 p. 100.

Si vous pouviez nous assurer que ces modulations ne
remettront pas en cause le droit à l'emploi des personnes
handicapées dans les entreprises de plus de vingt salariés et
dans une proportion de 6 p. 100, nous accéderions volontiers
à votre demande de retrait de cet amendement.

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Monsieur le président, j'ai bien entendu M . Besson et je crois
qu'il convient de mettre cet amendement aux voix . (Murmures
sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n 37.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM . Clerc, Chouat, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, no 38, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa (1 o) du paragraphe II
du texte proposé pour l'article L. 323-4 du code du tra-
vail par les mots : " au regard de l'emploi occupé " . »

La parole est à M . André Clert.

M. André C'en. Monsieur le ministre, nous sommes tout
à fait d'accord : il convient de faciliter au maximum l'acces-
sion au travail des handicapés les plus graves . A ce titre, il
est tout à fait logique d'accorder une bonification particulière
aux entreprises qui en emploient . Mais il arrive aussi que des
handicapés graves exercent leur activité sans constituer une
lourde charge pour l'entreprise ou que, à l'inverse, l'entre-
prise accepte de réaliser une adaptation coûteuse d'un poste
de travail pour un handicapé beaucoup plus léger, ou encore
qu'un recrutement soit très contraignant . Je pense en' particu-
lier aux entreprises qui acceptent de prendre des petits
malades mentaux dont le taux d'invalidité est très faible et
auxquels on refuse quelquefois un poste de travail.

Puisque l'objet du projet est de créer une incitation parti-
culière à l'embauche de tels handicapés, nous souhaitons que
soit aussi pris en compte l'effort que consent l'entreprise,
notamment lorsqu'il représente une lourde contrainte pour
elle.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Monsieur Clert, nous
avions déjà examiné ce problème en commission.

L'embauche d'un travailleur gravement handicapé doit être
encouragée dans tous les .cas, et, c'est l'un des objets du
projet de loi . Même si l'emploi est bien adapté au handicap,
il représente un effort particulier de la part de l'entreprise.

Cet amendement a été repoussé par la commission, mais
votre question, il faut le reconnaître, est fort bien posée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le m.nletre des affaires sociales et de l'emploi . Je
comprends la préoccupation de M. Clert, mais il doit
convenir que, en acceptant son amendement, on se lancerait
dans un système dont l'objectivité ne serait plus aussi
affirmée, avec des risques de disparité pour l'application et
pour le contrôle .

Le classement en catégories A, B ou C par la Cotorep de
méme que le taux d'invalidité reconnu par la sécurité sociale
permettent de mesurer la gravité du handicap . Il me parait
difficilement envisageable de laisser à d'autres instances le
soin de le faire, surtout pas à l'employeur du travailleur han-
dicapé ce qui pourrait étre le cas si l'amendement était
accepté.

Monsieur Clert, je comprends votre préoccupation, mais il
est nécessaire d'avoir un décompte des travailleurs handi-
capés, selon l'importance de leur handicap, uniforme pour
l'ensemble des intéressés.

le suis donc obligé de ne pas accepter l'amendement n o 38.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 38.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 40, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe II du texte proposé pour
l'article L. 323-4 du code du travail, par l'alinéa suivant :

« Ce décret précisera la durée pendant laquelle ces dis-
positions sont applicables aux situations prévues aux 3 .
et 4. ci-dessus. »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat . Les quatre conditions à remplir par les
bénéficiaires pour être pris en compte plus d'une fois sont les
suivantes : si le handicap est important - nous venons d'en
parler - ; s'ils remplissent certaines conditions d'àge ; s'ils
reçoivent une formation au sein de l'entreprise et s'ils sont
embauchés à leur sortie d'un atelier protégé ou d'un centre
d'aide par le travail.

Ces quatre conditions sont précédées d'une précision : les
modalités de cette prise en compte sont déterminées par
décret. Mais il nous semble que, notamment pour ceux qui
sont en formation et pour ceux qui sortent d'un atelier pro-
tégé ou d'un C .A.T., lesquels pèsent plus lourd pour l'entre-
prise, il convient de déterminer des conditions de durée.

Tel est l'objet de cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Je comprends parfaitement
la question qui m'est posée par M. Chouat, mais je pense
que cette précision est inutile pour les handicapés en forma-
tion puisque l'emploi du présent indique que la majoration
de décompte est limitée dans le temps pour les handicapés
embauchés à la sortie d'un établissement de travail protégé
ou d'un centre de formation.

Il vaut mieux laisser au décret le soin de déterminer la
durée de la majoration . La commission propose le rejet de
cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Monsieur le président, bien que je souscrive tout à fats à l'ar-
gumentation du rapporteur, je ne vois pas d'inconvénient à
accepter l'amendement no 40.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n a 40.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L. 323-5 DU CODE DU TRA'AIL

M. le président. M. Jacquat, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 2, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L . 323-5
du code du travail :

« Dans les entreprises, collectivités et organismes men-
tionnés aux articles L . 323-1 et L . 323-2, les titulaires d'un
emploi réservé attribué en application des dispositions du
chapitre IV du titre III du livre III du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre sont
pris en compte pour le calcul du nombre de bénéficiaires
de l'obligation d'emploi instituée par l'article L . 323-1.

« Dans les collectivités et organismes mentionnés à l ar-
ticle L. 323-2, sont également pris en compte pour le
calcul du nombre de bénéficiaires de cette obligation :

« - les agents qui ont été reclassés en application de
l'article 63 de la loi n° 84-16 du 1I janvier 1984, des
articles 81 à 85 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ou
des articles 71 à 75 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ;
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« - les agents qui bénéficient d'une , allocation tempo-
- raire d'invalidité en application de l'article 65 de la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984, de l'article L. 417-8 du code
des communes, de l'article 119-I11 de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 ou de l'article 80 de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 ou de l'article 80 de la loi no 86-33 du
9 janvier 1986. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Denis Jacquat. rapporteur. Cet amendement vise à
permettre aux collectivités territoriales assujetties à l'obliga-
tion d'emploi sans être soumises à la législation sur les
emplois réservés du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre de prendre en compte les agents
reclassés pour inaptitude et les agents titulaires d'une alloca-
tion temporaire d'invalidité pour le calcul du nombre de
bénéficiaires de l'obligation d'emploi.

En bref et en clair, sont notamment concernées les régions
et les communes de moins de S 000 habitants . La commission
a approuvé à l'unanimité cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
Gouvernement est toujours sensible aux manifestations
d'unanimité. Ii accepte donc cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Louis Besson.

M. Louis Besson. Je voulais exprimer un regret, mais est-
il encore possible de le prendre en compte ?

Je regrette que ce texte vise d'une manière indifférenciée
les articles L. 323-1 et L. 323-2 alors qu'il est plus justifié
pour les employeurs concernés par l'article L 323-1 que pour
les collectivités ou services publics concernés par l 'ar-
ticle L . 323-2.

Si on permet à ce secteur, qui a de grandes possibilités
d'emploi, de prendre en compte pour le calcul du nombre
des bénéficiaires les agents qu'il a lui-même reclassés, on le
dispense d'un effort dont les personnes handicapées feront
finalement les frais. Ce serait regrettable . En limitant l'appli-
cation de cet amendement aux organismes mentionnés à l'ar-
ticle L. 323-1, nous rendrions service à la cause que nous
voulons défendre.

M. le président La parole est à M . le rapporteur.

M. Demis Jacquat, rapporteur. Il n'y a pas de raison
d'établir une discrimination . Par conséquent, je maintiens cet
amendement qui a été, je le précise, approuvé à l'unanimité
en commission.

M. Bernard Deschamps. Le groupe communiste s'abs-
tiendra.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L. 3236 DU CODE DU TRAVAIL

M. le président. MM. Hase, Jacques Roux, Mme Jac-
quaint et M. Deschamps ont présenté un amendement,
n o 124, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L . 323-6
du code du travail :

« La rémunération des travailleurs handicapas en
milieu ordinaire de travail doit être la même que celle des
personnes valides effectuant le même travail . Elle ne
peut, en tout état de cause, être inférieure au salaire
minimum interprofessionnel de croissance . »

La parole est 'è M. Michel Peyret.

M. Nobel permet. Le texte proposé pour l'article L. 323-6
du code du travail n'offre aucune 4arantie pour une bonne
insertién professionnelle ' des handicapés . Au contraire, il
place les handicapés dans une situation de plus grande vul-
nérabilité que les autres salariés en permettant à l'employeur
de pratiquer des abattements de salaires lorsqu'il ne trouvera
pas leur rendement satisfaisant.

Cela n'a rien à voir avec l'insertion professionnelle que
souhaitent les personnes handicapées . Celle-ci ne peut, en
aucun cas, reposer sur la discrimination et sur des revenus
affaiblis .

Pour assurer le droit au travail des handicapés en milieu
ordinaire, il faut garantir, au contraire, que leurs rémunéra-
tions seront les mêmes que celles des salariés valides effec-
tuant le même travail et qu'elles ne pourront en tout état de
cause être inférieures au S .M.I.C.

Tel est l'objet de notre amendement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat. rapporteur. Le montant des abatte-
ments de salaires autorisés par le texte proposé pour l'ar-
ticle L. 323-6 du code du travail est limité par voie réglemen-
taire. Actuellement, l'abattement maximal est de 20 p . 100.
Cette limite devrait être maintenue.

De plus, la diminution de salaire est susceptible d'être lar-
gement compensée par la mise en oeuvre de la garantie de
ressources. Dans ces 'conditions, la suppression de - la possibi-
lité de réduire le salaire du handicapé dont le rendement est
sensiblement diminué pourrait constituer un frein à l'em-
bauche . Or nous désirons le contraire.

Par conséquent, nous proposons le rejet de cet amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. is ministre dis affaires sociales et de l'emploi. Le
Gouvernement au :a la même attitude que la commission. II
faut rappeler, en effet, que le projet de loi réaffirme le prin-
cipe selon lequel le salaire des travailleurs handicapés « ne
peut être inférieur à celui qui résulte de l'application des dis-
positions législatives et réglementaires ou de la convention ou
de l'accord collectif de travail ».

Monsieur Peyret, ce projet de loi n'autorise de réduction
de salaire qu'en cas de rentabilité sensiblement diminuée, et
surtout après enquête de l'inspection du travail, ce qui
devrait déjà vous apporter tout apaisement dans la mesure où
il vous arrive souvent de nous demander que l'inspection du
travail intervienne à titre préliminaire. Si cette autorisation
permet un salaire inférieur au S.M .I.C., la décision est prise
par le directeur départemental du travail et de l'emploi, autre
verrou . Dans ce cas, je vous le rappelle, la rémunération du
salarié sera complétée par l'Etat, au titre de la garantie de
ressources des travailleurs handicapés dont j'ai rappelé les
grandes lignes hier. Je crois donc qu'il n'y a vraiment rien
dans ce texte qui soit de nature à justifier vos craintes, et par
là même l'amendement no 124.

M. le présidant . La parole est M. Louis Besson.

M. Louis Basson . Cet amendement posa un vrai pro-
blème, mais la rédaction proposée, selon nous, n'apporte pas
de réponse, si bien que nous nous abstiendrons.

Je m'explique. L'amendement comporte deux phrases, la
première fixe le principe de l'exclusion de tout abattement
possible sur -la rémunération des personnes concernées, la
seconde . prévoit qu'en tout état de cause, ce salaire ne pourra
pas être' inférieur au S.M.I.C., ce qui sous-entend que la pre-
mière disposition peut très bien ne pas être appliquée. Il
faudra que nous revoyions la question dans de meilleures
conditions en seconde lecture.

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 124.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Hase, Jacques Roux, Deschamps,
Mme Jacquaint et les membres du groupe communiste et
apparentés ont présenté un amendement, n o 94, ainsi rédigé :

« Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L. 323-6 du code du travail . »

La parole est à M. Michel Peyret.

M . Michel Peyret. Dans le même esprit que le précédent,
cet amendement vise à supprimer une disposition parfaite-
ment inadmissible. Je l'ai dit, les travailleurs . handicapés en
milieu • ordinaire doivent être rémunérés comme les autres
salariés effectuant le même travail . Le texte gouvernemental,
qui donne aux employeurs la possibilité de. réduire les
salaires des handicapés dont le rendement professionnel leur
semble insuffisant, est, de ce point de vue, très grave . Il tra-
duit bien l'inspiration profonde du projet de loi : répondre
aux seules préoccupations patronales, dégager les employeurs
de toutes leurs obligations, ou bien, lorsqu'ils acceptent d'em-
ployer des handicapés, leur donner la possibilité d'en retirer
un profit particulier .
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Ce deuxième alinéa de l'article L . 323-6 doit être examiné
avec beaucoup de soin. Nous considérons en effet qu'il est
porteur d'un choix de civilisation puisqu'il prévoit que les
employeurs ' n'ont plus à contribuer à l'emploi des handi-
capés ; ce sont, au contraire, ces derniers qui doivent
s'adapter à l'exploitation capitaliste.

M . Bernard Deschamps . Très bien !

M . le président . Quel est l'avis la commission ?

M . Denis Jacquat. rapporteur. Dans le même esprit que
précédemment, la commission demande le rejet de cet amen-
dement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. e ministre dan affairas sociales et de l 'emploi.
Même position.

M. e président . Je mets aux voix l'amendement n° 94.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°. 41 et 132.

L'amendement n o 41 est présenté par MM. Chouat, Clert,
Louis Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain,
Mme Lecuir, M. Proveux, Mme Sublet et les membres du
groupe socialiste ; l'amendement no 132 est présenté par
M . Hannoun et M . Pinte.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle L . 323-6 du code du travail, substituer au mot : "sen-
siblement", le mot : "notoirement" . »

La parole est à M . Didier Chouat, pour soutenir l'amende-
ment n° 4t.

M. Didier Chouat . Nous venons d'aborder la question des
possibilités de réduction des salaires versés à des handicapés
dont la capacité de travail est évidemment inférieure à celle
des collègues valides dans la même entreprise . Nous ne
contestons pas qu'il y a là un problème et qu'il convient, en
effet, de trouver des solutions, notamment un système de
garantie de ressources . Dès hier soir d'ailleurs, monsieur le
ministre, avant l'examen des articles, je vous ai demandé
comment le système de garantie de ressources s'articulait
avec le texte qui nous est proposé . Mais ces solutions ne doi-
vent surtout pas pénaliser les travailleurs handicapés eux-
mêmes.

Aux termes du deuxième alinéa de l'article L 323-6,
« lorsque le rendement professionnel des intéressés est sensi-
blement diminué, des réductions de salaire peuvent être auto-
risées. .. » Nous ne comprenons pas pourquoi l'adverbe
« notoirement » qui figurait dans le texte précédent a été
remplacé par l'adverbe « sensiblement ».

Après avoir évoqué cette question en commission avec
M. le rapporteur, j'ai eu la curiosité de regarder de plus près
dans les dictionnaires pour vérifier quel était le sens de ces
deux adverbes « notoirement » et « sensiblement » . Chacun
conviendra, avec les bons auteurs, que « notoirement » est
plus fort que « sensiblement » . Ce qui est notoire est connu
de manière sûre, établi par tous, alors que ce qui est sensible
est beaucoup plus relatif.

C'est la raison pour laquelle nous proposons de revenir à
la formulation qui figurait dans l'article L. 323-25 du code du
travail.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. J'ai pris note, monsieur
Chouat, du fait que vous avez consulté le dictionnaire. ..

M. Didier Chouat. Plusieurs méme !

M. Denis Jacquat. rapporteur. . .. pour voir la différence
entre « sensiblement » et « notoirement » . Mais moi, lorsque
j'étais 'en terminale, j'ai eu un excellent professeur de philo-
sophie, M. Laurens, qui appartient à votre groupe.

M. Jean Laurin. Je souhaite répondre !

M. Denis Jacquat, rapporteur. 11 enseignait que « notoire-
ment » n'était pas plus fort que « sensiblement », qui a
l'avantage de ne pas comporter de connotation péjorative.

Un député du groupe socialiste . Quel échec pédago-
gique ! (Sourires .)

M. e président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires social« et de l'emploi . Je
vais faire un aveu à l'Assemblée . C'est le Conseil d'Etat qui
nous a suggéré de remplacer « notoirement » par « sensible-
ment » . Les juristes du Conseil d'Etat, qui peuvent aussi être
des linguistes distingués, nous ont en effet expliqué que
«notoirement» comportait une connotation de connaissance
à l'extérieur de l'entreprise.

M. Jean Laurain . C'est tout le problème !

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
terme « notoirement » est donc, c'est vrai, plus fort que
« sensiblement », et c'est précisément parce qu'il est plus fort
qu'il a une nuance un peu dangereuse.

Je ne m'attarderai pas sur cette querelle sémantique et je
suis tout prêt à reprendre le mot « notoirement », sous la
réserve que le Sénat n'y voie pas lui-même d'inconvénient.
Donc, va pour le « notoirement » et pour les amendements
no . 41 et 132, sous réserve, évidemment, des observations de
M . Laurain, derrière lequel je ne manquerai pas de me réfu-
gier ! (Sourires.)

M . le président. Nous apprécions tous les subtilités et la
richesse de la langue française.

La parole est à M . Jean Laurain.

M . Jean Laurin. Je ne me souviens pas du tout d'avoir
enseigné à mes élèves l'équivalence entre « sensiblement » et
« notoirement » parce que la différence est notoire . (Sourires.)

Cette substitution de termes a un sens plus profond qu'on
ne le pense. « Sensiblement » comporte une nuance subjec-
tive . En l'occurrence, l'employeur pourra estimer à un
moment donné que le rendement d'un travailleur handicapé
est insuffisant. « Notoirement » comporte une nuance de
connaissance plus objective. Cela convient mieux puisque
vous avez dit que l'inspecteur du travail pouvait, lui aussi,
intervenir pour apprécier le caractère insuffisant du rende-
ment d'un travailleur handicapé.

Je penche donc nettement, pour des raisons à la fois de
fond et de forme, pour l'adverbe « notoirement ».

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Dans la mesure où le dictionnaire que j'ai demandé tarde à
venir, je vais rester sur la position que j'ai déjà exprimée
- favorable à « notoirement » - mais Il serait peut-être judi-
cieux de vérifier si « notablement » ne pourrait pas être, plus
tard, une solution de repli acceptable par les tenants des
deux thèses. (Sourires.)

M. Didier Chouat. Monsieur le ministre, il vous reste
aussi « manifestement » ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Jacquat, rapporteur. La commission, je le
répète, a rejeté ces amendements. M. le ministre a précisé
qu'il était pour leur adoption et nous avons entendu les
excellentes explications de M . Laurain. Nous pouvons main-
tenant, monsieur le président, passer au vote.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°. 41 et 132.

(Ces amendements sont adoptés .)

APRÈS L'ARTICLE L. 323-6 DU CODE DU TRAVAIL

M . le présidant . MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Lautain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 43, ainsi rédigé :

« Après le texte proposé pour l'article L. 323-6 du code
du travail, insérer l'article suivant :

« Art. L. 323-6-1 . - Sous réserve des dispositions parti-
culières du présent code, et sauf si le handicap est incom-
patible avec l'emploi proposé, nul ne peut refuser d'em-
baucher une personne handicapée, prononcer sa
mutation, résilier ou refuser de renouveler son contrat de
travail. »

La parole est à M. Didier Chouat.

M. Didier Chouat. Nous proposons de donner des
garanties supplémentaires aux travailleurs handicapés.

M. le présidant. Quel est l'avis de la commission ?
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M . Denis Jacquat . rapporteur. Cet amendement parait
donc interdire ou en tout cas rendre très difficile le licencie-
ment ou la mutation d'un travailleur handicapé. Cette protec-
tion exorbitante du droit commun pourrait se retourner
contre les handicapés en dissuadant les employeurs de les
embaucher, ce qui Irait à l'encontre de l'objet du projet.

La commission s'est donc prononcée pour le rejet de cet
amendement.

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Même position.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement no 43.
(L'amendement n est pas adopté.)

ARTICLE L 323-7 DU CODE DU TRAVAIL

M. I. président. Mme Jacquaint, MM . Hage, Jacques
Roux, Deschamps et les membres du groupe communiste et
apparenté ont présenté un amendement, n o 95 rectifié, ainsi
rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L.323-7 du code du travail, substituer au mot :
"doublée", le mot : "quadruplée" ».

La parole est à M. Gérard Bordu.

M . Gérard Studio . Compte tenu de la situation très vulné-
rable des personnes handicapées, l'allongement prévu du
délai maximum du délai-congé est, à notre avis, très insuffi-
sant et constitue une maigre compensation aux graves
attaques patronales que permet ce texte contre le travail des
personnes handicapées.

Aussi proposons-nous de quadrupler ce délai-congé.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Le doublement du délai-
congé a paru suffisant à la commission, qui a donc rejeté
l'amendement.

M. I. président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Cet
amendement n'est pas réaliste . Le coût qui en résulterait ris-
querait de dissuader les employeurs d'embaucher des travail-
leurs handicapés et, par conséquent, irait à l'encontre de l'ob-
jectif de ce projet de loi.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 95
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Chouat, Clert, Louis Bessun, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du troupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 44, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 323-7 du code du travail, supprimer les mots :
" comptant plus d'une fois en application de l'ar-
ticle L. 323-4 " ».

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat . L'amendement n° 44 tend à supprimer
le membre de phrase permettant de ne doubler la durée du
délai-congé que pour les travailleurs comptant plus d'une fois
en application de l'article L. 323-4.

Si l'on comprend bien le texte tel qu'il est rédigé actuelle-
ment, n'ont droit au doublement du délai-congé que des tra-
vailleurs comptant pour une fois et demie, deux fois, deux
fois et demie, trois fois, etc. Il nous paraissait plus normal
qu'un travailleur puisse bénéficier de ces dispositions dès lors
qu'il est reconnu handicapé et qu'il compte pour une fois
dans le quota de l'entreprise.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquat rapporteur. La procédure de licencie-
ment des handicapés dont l'embauche est encouragée par des
majorations de décompte doit comporter des garanties parti-
culières.

Par conséquent, la commission souhaite le rejet de cet
amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaira sociales et de l 'emploi.
Même position que la commission !

Le statut des travailleurs handicapés ne doit pas être trop
dérogatoire par rapport à celui des autres salariés.

C'est pourquoi le Gouvernement a s puhaité réserver cette
mesure à des travailleurs gravement handicapés.

Par ailleurs, une telle obligation faite aux entreprises ris-
querait de restreindre l'embauche des handicapés.

Le Gouvernement est donc hostile à l'amendement n° 44.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n o 44.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-

tiques, n° . 45 corrigé et 96.
L'amendement no 45 congé est présenté par MM. Chouat,

Clert, Louis Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain,
Mme Lecuir, M. Proveux, Mme Sublet et les membres du
groupe socialiste ; l'amendement n o 96 est présenté par
MM . Deschamps, Hage, Jacques Roux, Mme Jacquaint et les
membres du groupe communiste et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après les mots : " article L 323-4 ", supprimer la fin

de la première phrase du texte proposé pour l'article
L. 323-7 du code du travail . »

La parole est à M . Didier Chouat, pour soutenir l'amende-
ment no 45 corrigé.

M. Didier Chouat. L'article L. 323-7 concerne les moda-
lités de fixation de la durée du délai-congé en cas de licen-
ciement de travailleurs handicapés.

Vous savez que, pour les travailleurs valides soumis au
droit commun, la durée de ce délai-congé est variable en
fonction de l'ancienneté du travailleur dans l'entreprise et
peut aller jusqu'à deux mois . Nous pensons que, pour les
travailleurs handicapés, la durée maximale devrait être le
double, soit quatre mois au lieu de deux.

M. le président. La parole est à M. Gérard Bordu, pour
soutenir l'amendement no 96.

M. Gérard Bordu. Notre amendement vise à supprimer la
limite mise au délai-congé en cas de licenciement d'un tra-
vailleur handicapé.

En effet, il ne faut pas hésiter à doter ces derniers de
garanties suffisantes.

Cela nous parait d'autant plus nécessaire que le projet de
loi contient des dispositions qui autorisent une accentuation
de la pression patronale sur cette catégorie de salariés.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements no. 45 corrigé et 96 ?

M. Denis Jacquat. rapporteur. Le délai était auparavant
de deux mois ; il est porté à trois mois. Cela me parait rai-
sonnable. C'est un progrès et une protection supplémentaire
pour les handicapés.

Je souhaite donc le rejet de ces deux amendements.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales st de l'emploi.

Même position ! Nous sommes, - non sans difficultés ! -
arrivés à un consensus des associations d'employeurs et des
organisations syndicales sur ce délai de trois mois . Je sou-
haite qu'on s'y tienne.

La même remarque vaudra pour l'amendement suivant,
c'est-à-dire l'amendement no 46 de M . Chouat.

Rejet !

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements no . 45 corrigé et 96.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)
M. le président. MM . Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-

sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux,
Mme Sublet et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n o 46, ainsi rédigé :

« A la fin de la deuxième phrase du texte proposé pour
l'article L. 323-7 du code du travail, substituer au mot :
" trois ", le mot : " quatre ". »

La parole est à M . Didier Chouat.

M . Didier Chouat. Il s'agit d'un amendement de cohé-
rence.
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M. le président . Je suppose, monsieur le rapporteur, que
vous émettez un avis défavorable ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Vous avez deviné, monsieur
le président t (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendemer n o 46.
(L'amendement n'est pas adopté .)

ARTICLE L. 323 .8 DU CODE DU TRAVAIL

M. le président . MM. Chouat, Clert, Louis Besson, Dero-
sier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir, M . Proveux.
Mme Subies et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n o 47, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 323 .8 du code du travail, après les mots : " peu-
vent s'acquitter ", insérer les mots : " totalement ou " . »

La parole est à M . Louis Besson.
M. Louis Basson. L'insertion des handicapés en milieu

ordinaire est un problème délicat.
On peut trouver paradoxal que les entreprises soient tenues

quittes de leurs obligations si elles ont confié des travaux à
des ateliers protégés ou à des C .A.T.

Cela étant, il faut être réaliste : l'insertion des adultes han-
dicapés mentaux en milieu ordi, aire est de moins en moins
posstbie dans notre société, et cette difficulté ne fera que
croître . Leur droit au travail doit certes être respecté, comme
celui de toute personne, mais, comme il ne peut s'agir que
d'un travail en milieu protégé, nous voulons éviter tout effet
dissuasif sur les entreprises grâce auxquelles ces structures
d'ateliers protégés ou de C .A.T. peuvent fonctionner conve-
nablement.

Par conséquent, nous souhaitons assouplir le texte du
projet en permettant aux employeurs de s'acquitter totale-
ment de leur obligation d'emploi en confiant des travaux au
secteur protégé qui accueille ces personnes handicapes men-
tales.

Je reconnais que, dans la pratique, ce ne sera sans doute
pas facile à respecter et à faire respecter . 11 n'empêche que
notre amendement aborde un vrai problème et y apporte une
meilleure réponse que celle du texte proposé par le Gouver-
nement.

M. le .président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquat. rapporteur. Le projet de loi vise à
favoriser le travail en milieu ordinaire . Le maintien d'une
exonération partielle en cas de passation d'un contrat de
fourniture ou de sous-traitance avec des établissements de
travail protégés devrait suffire à garantir à ces établissements
les débouchés nécessaires pour leurs productions.

Aussi la commission propose-t-elle le rejet de cet amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
M . Besson a tout à fait raison de poser le problème spéci-
fique des handicapés mentaux.

Cela étant, je présenterai deux objections à son amende-
ment.

D'abord, l'application de la disposition qu'il propose ne
serait pas simple.

Ensuite et surtout, l'un des objets du projet de loi, qui
répond d'ailleurs à une attente exprimée par les parents des
handicapés mentaux, est précisément, comme il le souhaite
lui-même, de permettre au plus grand nombre possible de
handicapés mentaux de travailler en milieu ordinaire.

C'est la raison pour laquelle les handicapés mentaux pour-
ront être pris en compte pour plus d'une unité . Ainsi les
entreprises seront-elles incitées à en embaucher.

Dans ces conditions, le texte actuel me semble équilibré . Je
regrette qu'on ne puisse pas se fixer rendez-vous dans deux
ou trois ans pour apprécier ce qui se sera passé . Personnelle-
ment, je formulerais plutôt un pronostic optimiste sur ia
situation des handicapés mentaux . On peut, à l'inverse,
penser qu'elle n'évoluera pas. C'est le genre même de pro-

blême qui, après expérimentation sur le terrain do la faculté
d'exonération partielle, pourrait être traité par voie de
D.M .O.S . afin de réparer une erreur éventuelle . Mais Je n'ai
vraiment pas l'impression que nous en commettions une.

Je ne suis donc pas favorable à l'amendement no 47.

M. le président. La parole est à M. Bernard Deschamps,
contre l'amendement n o 47.

M. Bernard Deschamps. Cet amendement pose un pro-
blème délicat et douloureux pour les familles qui présentent
ces demandes . Il convient, sur cette question, de prendre sans
ambiguïté ses responsabilités.

Nous ne sommes pas favorables à cet amendement, pour
tes raisons que j'ai déjà exposées.

D'une part, il accentue encore les possibilités pour les
employeurs d'échapper à 'cuis obligations de recrutement des
personnes handicapées.

D'autre part, en raison de la conception que nous avons
du rôle des C .A .T ., qui constituent, pour nous, non une fin
en soi ou un lieu ségrégatif, mais un lieu de passage et de
formation, nous nous opposons à ce que, par le biai . de la
sous-traitance, les structures de travail protégé deviennent des
lieux d'exploitation et de surexploitation des travailleurs han-
dicapés.

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre cet amende-
ment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 47.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le présidant. M. Salles a présenté un amendement,
no 22, ainsi rédigé :

« 1 . - Compléter la première phrase du texte proposé
pour .l'article L . 323 .8 du code du travail par les mots :

"ou avec des entreprises employant plus de 65 p. 100
de personnes handicapées".

« I1 . - En conséquence, à la fin de la deuxième phrase
de cet article, substitues aux mots : "ces ateliers et
centres", les mots :"ces ateliers, centres et entreprises" . »

La parole est à M . Jean-Jack Salles.
M. Jean-Jack Selles . Cet amendement a pour objet de

favoriser les entreprises employant une majorité de handi-
capés, en leur permettant de bénéficier de contrats de fourni-
tures, de sous-traitance et de prestations de service consentis
par des entreprises qui s'acquittent ainsi de l'obligation
prévue par la loi.

Ces entreprises sont souvent crées par les handicapés eux-
mêmes ou par des dirigeants d'associations de handicapés.
Elles sont fragiles, vulnérables. Elles consentent de gros
efforts pour employer des handicapés et adapter les postes de
travail . J'estime qu'elles méritent toute notre attention et sur-
tout notre soutien.

M. le présidant . Quel est l'avis de la commission ?
M. Denis Jacquat, rapporteur. Avec la fougue qu'on lui

connaît.
M . Jean-Jack Salles a défendu cet amendement en commi u-

sion . 11 a su démontrer que de telles entreprises existaient et
qu'il fallait les encourager . Aussi, la commission, dans sa
majorité, a accepté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi . A

priori, le Gouvernement n 'est pas fatorabls à l'amendement
n o 22.

Nous nous trouvons devant un problème analogue à celui
que nous avons examiné tout à l'heure.

La possibilité laissée aux entreprises de s'acquitter partiel-
lement de leur obligation d'emploi en passant des contrats de
sous-traitance, de fournitures ou de service ne peut actuelle-
ment s'appliquer qu'à des établissements de travail protégé.

En effet, ceux-ci n'emploient que des handicapés
« lourds », qui, momentanément ou durablement, ne peuvent
travailler en milieu ordinaire . Par ailleurs, l'exercice du
contrôle de cette possibilité nécessite que les services de l'ad-
ministration puissent en suivre de près l'effectivité, ce qui est
possible pour les centres d'aide par le travail et les ateliers
protégés, dont le fonctionnement est porté régulièrement à la
connaissance des services, mais ce qui serait beaucoup plus
difficile avec ce type d'entreprise .
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Enfin, l'objet de cette mesure, je vous le rappelle, est de
favoriser les liens économiques et le passage des travailleurs
handicapés des établissements de travail protégé vers les
entreprises.

C'est la raison pour laquelle, tout en ayant pris acte des
explications fournie pat M . Salles en commission, le Gouver-
nement n'est pas favorable à l ' amendement n° 22.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, mon-
sieur Salles 7

M. Jean-Jack Salles . Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 22.

M. /ernard Deschamps . Le groupe communiste vote
contre I
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L 323 .8. 1 DU CODE DU TRAVAIL

M. is Frésldent. M. Jacques Roux, Mme Jacquaint,
MM. Deschamps et Hase ont présenté un amendement,
n o 97, ainsi rédigé :

« Supprimer le texte proposé pour l'article L .323-8-1
du code du travail . »

La parole est à Ni. Gérard Bordu.

M. Gérard tortu . Le texte proposé pour l'article
L .323-8-1 du code du travail est très négatif pour l'emploi
des handicapés.

Il remplace, en effet, l'obligation de résultat définie à l'ar-
ticle L.323-1 par le simple recours de l'employeur à l'appli-
cation d'un accord de branche ou d'établissement prévoyant
un programme en faveur des travailleurs handicapés.

En quoi doit consister un tel accord ? Le texte ne le dit
pas.

II ne précise pas les conditions de l'agrément de l'activité
administrative.

Aucune pénalité n'est prévue si l'employeur n'applique pas
effectivement l'accord. C'est un dispositif sur mesure pour le
patronat, qui aura toute latitude pour se dispenser d'em-
ployer des handicapés.

Cet article dément la prétention du Gouvernement d'amé-
liorer l'efficacité de la législation sur le travail des handi-
capés. C'est du libéralisme à l'état pur.

Aussi proposons-nous de supprimer cet article. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe communiste.)

M . le présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. La possibilité prévue à Far-
ticle L.323-S-1 est particulièrement intéressante et ingénieuse,

uisqu'elle permet aux partenaires sociaux de déterminer, par
la négociation, ce qu'il est possible de faire en faveur des
handicapés. Nous pensons donc que cet article doit être
conservé, et je tiens à indiquer que les associations de handi-
capés, dans leur très grande majorité, étaient extrêmement
favorables à ces propositions du ministre.

La commission propose donc le rejet de cet amendement.

M. I. président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Même position !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 97.
(L'amendement n'est pas adopte)

M. Ie présidant. M. Jacquat, rapporteur, a présenté un
amendement, no 3, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 323-8.1 du code du travail substituer aux mots :
" prévue à ", les mots : " instituée par " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Denis James«, rapporteur. Sans vouloir entrer dans
une discussion de sémantique, j'indique que cet amendement
répond à un souci d'élégance juridique qui, en l'espèce, n'est

peut-être pas tout à fait conforme à l'élégance stylistique,
puisqu'il vise à employer la même expression chaque fois
qu'il est question de l'obligation d'emploi.

M . Didier Chouat . Vous aurez la moyenne I (Sourires .)

M . Denis Jacquet, rapporteur. Je l'ai toujours eue ! (Sou-
rires.)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi. Le
Gouvernement se doit d'assurer les conséquences des études
faites par M . le rapporteur . (Sourires .) Il accepte l'amende-
ment no 3.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 3.
(L'amendement est adopte)

M. le présidant . MM. Halte, Jacques Roux, Deschamps,
Mme Jacquaint et les membres du groupe communiste et
apparentés ont présenté un amendement, n o 98, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 323 .8-1 du code du travail supprimer les mots : " ,
d'un accord d'entreprise ou d'établissement " . »

La parole est à M . Gérard Borda.

M. Qérard tordu . Le texte proposé pour l'article
L. 323 .8-1 du code du travail ouvre aux employeurs de nou-
velles possibilités de se dérober à leurs obligations à l'égard
des handicapés. Le fait de renvoyer ces obligations à des
accords d'entreprise ou d'établissement est particulièrement
inacceptable . Comme avec le projet de loi sur la flexibilité, il
s'agit de contourner l'obstacle à la régression sociale que
constituent les grands syndicats représentatifs des salariés.
Par cet amendement, nous proposons donc de supprimer la
possibilité de satisfaire aux obligations posées par la loi par
des accords d'entreprise ou d'établissement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. Nous proposons le rejet de
cet amendement car c'est au niveau de l'entreprise ou de
l'établissement que l'effort accompli en laveur des handi-
capés peut être le plus finement adapté aux possibilités
réelles.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. I. ministre des affairez sociales et de l 'emploi.
Même position que la commission !

M. le président. La parole est à M. Louis Besson.

M. Louis Besson . Avant de nous prononcer sur cet amen-
dement, nous souhaitons que M . le ministre veuille bien nous
expliciter la position du Gouvernement.

Dans notre esprit, la référence aux accords d'entreprise ou
d'établissement peut se justifier s'il s'agit, comme l'a indiqué
M. le rapporteur, de mieux s'adapter aux possibilités . Mais
nous voudrions au moins avoir l'assurance que, lorsqu'un
accord de branche aura été signé, les accords d'entreprise et
les accords d'etablissement ne pourront se situer en retrait.
Confirmez-nous, monsieur le ministre, qu'il ne sera pas fait
exception à ce principe de notre législation du travail.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi . Je
confirme à M. Besson que son interprétation est la bonne et
que le droit commun s'appliquera en la matière.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 98.
(L'amendement n'est pas adopte)

M. ie président. Je suis saisi de deux amendements, n os 4
et 48, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 4, présenté par M . Jacquat, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« I. - A la fin du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 323 . 8-1 du code du travail, substituer au mot :
" l'une ", le mot : " deux ". »

« II. - Substituer au quatrième alinéa de cet article les
alinéas suivants :

- plan d'adaptation aux mutations technologiques,
- plan de maintien dans l'entreprise en cas de licencie-

ments . »
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L' amendement no 48, présenté per MM . Chouat, Clert,
Louis Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Leurain,
Mme Lecuir, M . Proveux, Mme Sublet et les membres du
groupe socialiste, est ainsi rédigé :

« A la fin du premier alinta du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 323 . 8-1 du code du travail, substituer aux mots :
" l'une ", le mot : " deux ", »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 4.

M . Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement est essen-
tiel. Il vise à la fois à augmenter les possibilités de choix de
l ' employeur en ce qui concerne la !finition du programme
en faveur des travailleurs handicapés et à rendre plus exi-
geant le contenu de ces programmes.

En effet, telle qu'elle était conçue à l'origine, la troisième
possibilité figurant dans le texte proposé pour l'article
L. 323.8-1 du code du travail pouvait être retenue par des
entreprises désireuses de ne pas embaucher de handicapés.
Or l'objectif de ce texte est de favoriser cette embauche.

J'ajoute que les associations de handicapés sont tout à fait
favorables à ce durcissement.

M. le président. La parole est à M. Didier Chouat, pour
soutenir l ' amendement n o 48.

M . Didier Chouat. Cet amendement rejoint celui que vient
de présenter M. le rapporteur. Le groupe socialiste juge
positif le fait que l'insertion professionnelle des handicapés
fasse l'objet d'une concertation à tous les niveaux entre les
partenaires sociaux . C'est la raison pour laquelle nous
appuyons également l'amendement n o 4, qui tend à distin-
guer entre plan d'adaptation aux mutations technologiques et
plan de maintien dans l'entreprise en cas de licenciement.

M . le présidant . La commission a déjà donné son avis sur
l'amendement n° 48.

Quel est l'avis du Gouvernement sur les amendements
n o'4et48?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Le
Gouvernement accepte les deux amendements. Mais si
l'amendement n° 48 n'est pas adopté, monsieur Chouat, ce
ne sera pas la faute du Gouvernement. C'est simplement
parce que l'amendement n° 4, appelé le premier puisqu'il est
le plus éloigné du texte, aura été adopté.

M . Didier Chouat . J'en prends acte 1

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant . En conséquence, l'amendement n° 48 est
satisfait.

MM . Jacques Roux, Hage, Deschamps, Mme Jacquaint et
les membres du groupe communiste et apparent`9 ont pré-
senté un amendement, n o 99, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L 323-8-1
du code du travail par l'alinéa suivant

« L'application de cet accord ne peut exonérer l'em-
ployeur de son obligation d'employer les bénéficiaires de
la présente section dans la proportion de 10 p . 100 de
l'effectif total des salariés . »

La parole est à M . Gérard Borde.

M. Gérard Bordu . Le texte proposé pour l'article
L. 323-8-1 du code du travail nous parait extrêmement préju-
diciable à l'emploi des handicapés. Il erre, en effet, au
patronat de nouvelles possibilités de se dispenser d'employer
des handicapés . Les employeurs pourront ne pas respecter la
proportion de 6 p . 100, édictée par l'arricle L . 323-1, s'ils .ont
application d'un accord de branche ou d'entreprise prévoyant
un programme en faveur de l'embauche, un plan d'insertion
ou de formation, un plan d'adaptation arx mutations techno-
logiques ou un plan de maintien dans l'entreprise en cas de
licenciement. Mais le projet ne précise pas ce qu'il adviendra
si ces programmes ne sont pas appliqués.

Cet article dément donc de la façon la plus éclatante la
prétention qu'a le Gouvernement d'améliorer l'efficacité de
notre législation en instituant une obligation de résultat. Cet

article est la négation de cette obligation. Aucune pénalité ne
viendra frapper les entreprises qui n'emploieront que 1 p. 100
de handicapés par exemple.

Et que l'on ne nous dise pas que la nécessité de faire
agréer les accorda de branche ou d'entreprise par l'autorité
administrative constitue une assurance de la valeur de ces
accords.

Ce texte qui fait référence à des accords non seulement de
branche mais aussi d'entreprise - et ce pour donner un peu
plus de latitude aux employeurs - est à rapprocher des dis-
positions relatives à la flexibilité, lesquelles prévoient précisé-
ment le recours aux accords d'entreprise pour « flexibiliser »
les salariés, pour contourner l'obstacle à la régression sociale
que représentent les grandes organisations syndicales des tra-
vailleurs . Dans ce texte, c'est la même intention qui prévaut :
il s'agit de faire passer avant tout les intérêts du patronat.

Aussi, par notre amendement, nous vous proposons de
rétablie le principe de l'obligation d'emploi en complétant le
texte proposé pour l'article L . 323-8-1 du code du travail par
l'alinéa suivant :

« L'application de cet accord ne peut exonérer l'employeur
de son obligation d'employer les bénéficiaires de la présente
section dans la proportion de 10 p. 100 de l'effectif total des

'salariés.»

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. L'intérêt de la négociation
collective en faveur des handicapés tient à ce qu'elle permet
de définir des solutions alternatives à l'embauche directe.
C'est pourquoi la commission propose le rejet de cet amen-
dement.

M. le présidant; Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales at de l'emploi.
Même avis que la commission . Cet amendement est totale-
ment contraire à l'esprit du texte.

M. le président . La parole est à M . Louis Besson.

M. Louis Besson . J'interviendrai contre l'amendement.
L'accueil des personnes handicapées en milieu ordinaire

présente un intérêt humain essentiel . Cet intérêt sera d'autant
plus affirmé que l'on pourra mettre au point, en concertation
avec les partenaires sociaux, des dispositions facilitant l'inser-
tion des handicapés . Nous voyons donc un progrès dans
cette disposition d'incitation.

Cc qui m'étonne dans l'amendement n° 99, c'est que, récu-
sant par avance les accords, le groupe communiste y exprime
sa défiance envers les deux parties . En effet, pour qu'il y ait
accord, ne faut-il pas que les représentants des salariés aient
donné leur approbation ?

On ne peut pas faire progresser la société par une telle
défiance a priori.

L'insertion des handicapés a jusqu'à présent surtout souf-
fert d'une insuffisante prise de conscience. C'est pourquoi
nous soutenons tout ce qui peut la favoriser.

M . le pr aident . Je mets aux voix l'amendement n o 99.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Mme Jacquaint, MM . Jacques Roux,
Deschamps, Hage et les membres du groupe communiste et
apparentés ont présenté un amendement, n° 100, ainsi
rédigé :

Compléter le texte proposé pour l'article L . 323-8-1 du
code du travail par l'alinéa suivant :

« L'autorité administrative procède à un contrôle
annuel obligatoire de l'application des programmes . Tout
manquement constaté donne lieu à des sanctions définies
par décret pris après avis conforme de la commission
départementale des travailleurs handicapés, des mutilés et
assimilés et du conseil supérieur pour le reclassement
professionnel et social des travailleurs handicapés . »

La parole est à M . Gérard Bordu.

M. Gérard Bordu. Le texte proposé pour l'article
L. 323-8-1 du code du travail donne aux employeurs la possi-
bilité de s'exonérer de l'obligation d'emploi en appliquant
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des accords de branche ou d'entreprise qui comporteraient la
mise en oeuvre d'un programme en faveur des travailleurs
handicapés, agréé par l'administration administrative . Cette
disposition laisse les employeurs très libres de se dérober à
leurs obligations envers les handicapés . Cela est d'autant plus
vrai qu'aucun moyen de contrôler l'application des accords
de branche ou d'entreprise et les programmes qu'ils définis-
sent n'est prévu . Par cet amendement, nous voulons donc ins-
taurer un système de contrôle annuel obligatoire assorti de
sanctions.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Denis Jacquet, rapporteur. Cet amendement est super-
fétatoire puisque le contrôle de l'application des programmes
en faveur des handicapés par l'autorité administrative est
déjà prévu par l'article L. 323-8-5 . Donc, rejet de cet amende-
ment.

M . le présidant . Quel est' l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des . affaires sociales et de l'emploi.
M . le rapporteur m'a enlevé les mots de la bouche l

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n a 100.
(L'amendement n'est pas adopté .)

ARTICLE L. 323 .8.2 DU CODE DU TRAVAIL

M. le président . MM . Hage, Jacques Roux, Deschamps,
Mme Jacquaint et les membres du groupe communiste et
apparentés ont présenté un amendement, n° 101, ainsi
rédigé .

« Supprimer le texte proposé pour l'article L . 323-8-2
du code du travail. »

La parole est à M . Bernard Deschamps.

M . Bernard Deschamps . Cet amendement est très clair . Il
propose de supprimer le texte proposé pour l'ar-
ticle L. 323-8-2 du code du travail.

Nous nous sommes déjà expliqués s'ir ce point dans la dis-
cussion générale, mais il n'est peut-être pas inutile d'y
revenir. La création du fonds de développement pour l'inser-
tion professionnelle des handicapés peut faire illusion, mais
ce n'est qu'une illusion . En fait, cet élément-clé de votre
projet de loi, monsieur le ministre, tend précisément à donner
aux employeurs une possibilité supplémentaire d'échapper à
l'obligation d'embauche - laquelle est, certes, affirmée dans
le texte, mais ne repose que sur des mots seulement et non
sur des propositions concrètes. Les employeurs verront là une
facilité d'autant plus grande de se dispenser de leurs obliga-
tions que le montant de leur contribution sera extrêmement
limité et n'aura donc aucun effet dissuasif.

Par ailleurs, le texte proposé pour l'article L. 323-8-2 est
natif dans la mesure où il ne prévoit aucune modalité
sérieuse de contrôle du versement effectué . Certes, vous
m'avez répondu hier soir, monsieur le ministre, qu'il y aura
contrôle puisque les personnes handicapées, leurs familles et
les travailleurs seront représentés dans ce fonds . Mais pour
qu'il y ait un véritable contrôle, il aurait fallu que les asso-
ciations et les syndicats y soient également représentés . Or, ce
n'est pas le cas.

Pour toutes ces raisons, ce fonds nous apparaît bien
comme un moyen supplémentaire donné aux patrons de se
dispenser de leurs obligations et nous demandons la suppres-
sion de cet article.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Ainsi que l'a indiqué
M. Deschamps, cet article est un élément-clé du projet de loi.
La diversité des situations des entreprises justifie l'existence
de solutions alternatives à l'embauche directe des handicapés.
L'application de la législation précédente montre qu'il n'est
pas possible de faire accepter une obligation d'emploi du
type tout ou rien. Mieux vaut une entrepnse qui verse une ou
plusieurs contributions, dont le produit sera utilisé pour favo-
riser l'insertion des handicapés, qu'une entreprise qui ne fait
rien.

Je tiens à vous indiquer, monsieur Deschamps, que toutes
les associations se sont déclarées extrêmement favorables à la
création de ce fonds et se félicitent que leurs représentants

soient associés à sa gestion . C'est précisé à l'article suivant.
Elles sont même très contentes que, pour une fois, l'Etat ne
participe pas à cette gestion.

Par conséquent, je propose, au nom de la commission, le
rejet de cet amendement.

M . Barnard Deschamps. Monsieur le président, le règle-
ment me permet-il de répondre à M. le rapporteur ?

M. le président . Monsieur Deschamps, comme il s'agit
d'un débat courtois, je vous donne la parole.

M. Bernard Deschamps. J'ai bien lu l'article suivant,
monsieur le rapporteur. Il ne précise pas clairement que les
associations seront représentées dans ce fonds. Il ne fait men-
tion que : « des représentants des salariés, des employeurs,
des personnes handicapées ainsi que des personnes dites qua-
lifiées ».

M . le présidant. La parole est à M . le rapporteur.

M. Denis Jacquet, rapporteur. C'est vrai, monsieur Des-
champs. Mais M . le ministre nous a donné cette précision en
commission.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi. Je
ne suis pas favorable à l'amendement n° 101 . Je confirme
l'interprétation qu'à donnée M . le rapporteur de la mention
« représentants de handicapés » : il s'agit bien des associa-
tions.

M . le président . La parole est à M . Louis Besson.

M. Louis Besson. Dans l'état actuel de la rédaction du
texte proposé pour l'article L .323-8 .2 du code du travail, la
redevance peut être une véritable option, les entreprises ayant
le choix, d'une manière permanente, entre l'embauche en
milieu ordinaire et le versement . Cela nous semble être en
contradiction avec la logique du texte. C'est la raison pour
laquelle nous proposerons, par nos amendements, que l'op-
tion ne puisse être per..anente et que, après une certaine
période, la redevance soit progressive.

Si nos amendements n'étaient pas adoptés, nous voterions
contre l'article. Toutefois, plutôt que de voter l'amendement
de suppression qui nous est proposé maintenant, nous pré-
férons, avant de nous prononcer, attendre vos explications
sur ce point essentiel sur lequel je croyais devoir appeler
votre attention, monsieur le ministre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 101.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Herlory, Jean-François Jalkh,
François Bachelot, Ceyrac, Domenech, Peyron, Mme Piat,
M . Spider et les membres du groupe Front national (R .N .)
ont présenté un amendement, n° 158, ainsi rédigé :

« Au début du texte proposé pour l'article L . 323-8-2
du code du travail, substituer aux mots : " à l'ar-
ticle L. 323-1 ", les mots : " aux articles L . 323-1 et
L. 323-2 ". »

La parole est à M . Guy Herlory.

M. Guy Merlory. Je tiens tout d'abord à signaler une
erreur : cet amendement concerne l'article L. 323-8-1 et non
l'article L. 323-8-2 du code du travail . Nous voulons mettre
administration et entreprises sur un pied d'égalité.

M. le président . Monsieur Herlory, la discussion de l'ar-
ticle L. 323-8-1 a déjà eu lieu . Nous ne pouvons donc exa-
miner votre amendement.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Denis Jacquat. rapporteur. Cet amendement est mal-
heureusement parvenu trop tard à la commission, qui ne l'a
donc pas examiné. A titre personnel, j'estime que l'extension
proposée était inopérante puisqu'elle ne peut obliger un
employeur public à verser cette contribution.
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M. le président. Mme Sublet, MM . Chouat, Clert, Louis
Besson, Derosier, Jean-Paul Durieux, Laurain, Mme Lecuir,
M . Proveux et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, no 49, ainsi rédigé :

« Au début de la première phrase du texte proposé
pour l'article L. 323-8-2 du code du travail, après le mot :
" peuvent ", insérer les mots : " , après avis du comité
d'entreprise, ". »

La parole est à Mme Marie-Josèphe Sublet.

Mme Maria-Josèphe Sublet . L'objet de ce projet de loi
est de procurer des emplois aux personnes handicapées . La
contribution versée au fonds de développement constitue
donc en quelque sorte une solution de repli, lorsqu'on est
certain qu'il n'est pas possible d'embaucher des travailleurs
handicapés . Le versement de la contribution devrait être une
pratique exceptionnelle.

Nous souhaitons par conséquent introduire des garanties,
poser des barrières, afin que toutes les possibilités d'em-
bauche soient examinées avant que l'employeur ne soit auto-
risé à adopter la solution de la contribution. Nous proposons
que l'avis du comité d'entreprise soit requis pour éviter que
le chef d'entreprise ne choisisse un peu trop facilement la
solution de la redevance au détriment de l'emploi de per-
sonnes handicapées.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquet, rapporteur. L'intérêt d'une consultation
de ce type n'est pas apparu évident à la commission, qui a
donc rejeté cet amendement.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi. Je
demande également le rejet de cet amendement car le comité
d'entreprise est déjà habilité à effectuer un contrôle général
de la politique d'emploi des travailleurs handicapés menée
par l'entreprise.

L'intervention liminaire que vient de faire M . Besson
éclaire tous les amendements du groupe socialiste . Effective-
ment, il y a une différence d'appréciation entre nous . Nous
estimons pour notre part, sans vouloir, loin de là, l'encou-
rager de quelque façon que ce soit, que la redevance
constitue une option . La meilleure preuve en est que, à la
différence du système actuel, dont nous sommes d'accord
pour reconnaître qu'il n'était plus véritablement appliqué,
cette redevance n'a pas le caractère d'une amende ou d'une
sanction. La sanction, c'es', le paiement de la redevance plus
25 p. 100.

Cette possibilité de souplesse est opportune . Au demeu-
rant, il sera très souvent, pour ne pas dire le plus souvent,
procédé sous forme de panachage : il y aura embauche de
travailleurs handicapés, cette embauche étant complétée, pour
respecter l'obligation, par le paiement d'une redevance.

Par ailleurs, n'oublions pas que la redevance alimentera un
fonds qui lancera toute une série d'actions . Le fait de s'af-
franchir de tout ou - plus généralement - partie de l'obliga-
tion ne signifie donc pas un abandon r'e l'effort. Simplement,
cet effort s'effectuera d'une autre façon.

Certains orateurs ont formulé des objections qui étaient
loin d'être erronées sur les problèmes de répartition géogra-
phique des travailleurs handicapés. Il y a effectivement des
départements, des sections de département ou des entreprises
qui font l'objet d'une concentration et d'autres qui, pour
diverses raisons - pas de présence d'un C .A .T ., par
exemple - n'atteignent pas leur quota : d'où la nécessité de la
redevance.

Ce point de vue est différent de celui que vous avez
exprimé, monsieur Besson, mais il éclairera nos dissensions à
venir sur le reste de l'article.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 49.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Jacquat, rapporteur, a présenté un
amendement, no 5, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 323-8 .2 du code du travail, substituer au mot :
"définie", le mot : "instituée" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Denis Jacquet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de coordination dont l'esprit est comparable à celui de
l'amendement no 3.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Maintenant que nous savons que M . le rapporteur est allé à
bonne école, je ne prends même plus la peine de discuter ses
amendements rédactionnels (Sourires) et j'accepte l'amende-
ment n° 5.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . MM. Herlory, Jean-François Jalkh,
François Bachelot, Ceyrac, Domenech, Peyron, Mme Piat,
M . Spieler et les membres du groupe Front national (R.N .)
ont présenté un amendement, no 159, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 323-8-2 du code du travail, après les mots : "men-
tionné par l'article L. 323-8-3", insérer les mots : "ou à
tout organisme oeuvrant pour l'insertion professionnelle
des personnes handicapées" ».

La parole est M . Guy Hector'.

M. Guy Herlory. Nous voudrions que l'entreprise soit
libre de l'utilisation de ces fonds, qu'elle ait la possibilité de
les verser soit au fonds de développement institué par la loi
soit à des organismes de son choix ayant une réelle activité
de réinsertion ou d'insertion professionnelle des personnes
handicapées . Cette initiative s'inspire d'ailleurs de la gestion
de la taxe d'apprentissage.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Denis Jacquat, rapporteur. Cet amendement n'a pas
été examiné par la commission car, malheureusement, il nous
est lui aussi parvenu trop tard.

A titre personnel, je dirai qu'il est louable, mais qu'il faut
éviter la dispersion du produit de la contribution pour des
raisons d'efficacité.

En outre, la modification proposée rendrait le contrôle de
l'utilisation des fonds recueillis très difficile à opérer. Or, en
proposant ce projet de loi, M . le ministre a précisément
voulu être efficace.

Je cuis donc défavorable à l'adoption de cet amendement
et propose à l'Assemblée de le repousser.

M. le pr aident. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
M . Guy Herlory souhaite que le produit de la redevance ne
soit pas systématiquement versé au fonds mais puisse, le cas
échéant, bénéficier à un organisme oeuvrant pour l'insertion
professionnelle des personnes handicapées.

Il pose le problème en termes de concurrence entre le
fonds et l'organisme en question et nous ne pouvons le
suivre.

En revanche, je peux lui donner l'assurance - je ne sais si
cela lui suffira - que le fonds lui-même peut accorder une
partie de l'argent qu'il a collecté à un organisme œuvrant
pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées.

Si cet amendement est maintenu, j'en demande le rejet.

M. le président. La parole est à M . Jean Preveux.

M. Jean Promut . Je parlerai contre cet amendement.
Effectivement, nos logiques sont totalement différentes.
Comme l'a précisé M . le ministre, rien n'interdit qu'un orge-
nismé ou une oeuvre développant des activités intéressantes
dans le domaine de l'insertion professionnelle des personnes
handicapées bénéficie d'une aide de ce fonds.

L'intérêt de ce fonds est d'être géré par une association
regroupant des représentants d'associations de handicapés et
des représentants des salariés et des employeurs, qui sont les
mieux à même pour déterminer les organismes ou les oeuvres
dont les actions sont efficaces pour l'insertion professionnelle
des handicapés . Le principe d'une décision commune évitera
que les fonds ne se dispersent et profitent à des organismes
dont l'action en ce domaine serait insignifiante.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 159.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance .

FAIT PERSONNEL

M. le président. Avant de iever la séance, je vais, en
application de t'article 58, alinéa 4, du règlement, donner la
parole est à M . Louis Mexandeau, pour un fait personnel.

M . Louis Mexandeau . J'ai en effet été mis en cause tout
à l'heure, de façon sommaire et un peu brutale, par te Pre-
mier ministre, qui s'est étonné que je puisse l'interrompre au
nom de la défense de la démocratie parlementaire.

A mon tour, je m'étonne de la réaction du Premier
ministre. Car de quoi s'agit-il ? D'employer une procédure
qui, pour être prévue par la Constitution, n'en est pas moins
extrêmement brutale, et d'utiliser l'article 49-3 de la Constitu-
tion pour mettre fin à un débat sur des dispositions relatives
en particulier à la durée du travail et au travail des femmes.

Le hasard du calendrier de nos travaux veut que le
ministre des affaires sociales et de l'emploi soit de nouveau
présent parmi nous. Il sait comme moi que son texte détruit
des dispositions législatives ou réglementaires qui existaient
parfois depuis un siècle, relatives au repos hebdomadaire, au
travail des femmes et au travail de nuit . On ne peut les
effacer d'un trait de plume !

Sur le fond, force m'est de constater que toutes les lois qui
ont été votées depuis un an ont eu pour conséquence le
contraire de l'objectif qu'elles proclamaient et, au lieu d'amé-
liorer la situation de l'emploi, l'ont aggravée. L'exemple le
plus éclatant c'est, bien sûr, la suppression de l'autorisation
administrative de licenciement. Je ne suis même pas sûr que
le texte dont nous discutons aujourd'hui ne soit pas finale-
ment dommageable aux handicapés, car il n'est pas sous-
tendu par une volonté politique, ainsi que je l'ai souligné
hier soir.

M . Denis Jacquat. Oh !

M. Louis Mexandeau. Selon le Premier ministre, le Parle-
ment discuterait trop et trop lentement . J'ai participé à cette
discussion. Si l'on compare à certains débats de la précédente
législature, il faut bien reconnaître que les élèves que nous
sommes ne valent pas les maîtres qu'ont été M . Toubon,
M. Séguin At M . Madelin en matière d'obstruction parlemen-
taire.

Nous avons fait oeuvre constructive - neuf minutes par
amendement - et nous en étions à plus de la moitié de notre
travail. Par ailleurs, on ne peut pas dire que la session soit
accablante : nous ne siégeons ni le vendredi après-midi, ni le
samedi, ni le lundi...

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Contrevérité !

M . Louis Mexandeau . ... ce que nous poumons faire, ni
le dimanche.

M . le président. Monsieur Mexandeau, je vais vous inter-
rompre !

M . Louis Mexandeau. Alors que nous aurions pu aller
jusqu'au bout de ce débat, nous sommes une fois de plus
victimes d'un coup de force autoritaire.

M. Denis Jacquat . Mais non !

M. Louis IlMxandssu. Peut-être le Premier ministre a-t-il
ses raisons. Sa majorité s'émiette sous nos yeux comme une
vieille brioche (Rires sur les bancs du groupe socialiste) et il
est obligé de morigéner ses ministres.

M . le présurent. Monsieur Mexandeau ...

M . Louis Mexandeau . Il parait qu'il a passé hier un
savon à M. Noir. . . (Exclamations sur les bancs du groupe du
R.P.R.)

M . Jacques Oodfraln. Ce que vous dites est inacceptable
et n'a, en tout cas, aucun rapport avec le débat !

M . le président . Veuillez conclure !

M. Louis Mexandeau . . .. mais ça n'est pas une raison
pour envoyer de la mousse dans les yeux des parlementaires
et diminuer les droits du Parlement.

M . Denis Jacquat. C'est de la logorrhée chronique !

M. le président . Monsieur Mexandeau, il ne m'avait pas
semblé, en suivant attentivement la séance, que vous aviez été
l'objet d'une agression personnelle de la part du Premier
ministre, et vous en avez au demeurant donné acte. Vous
vous êtes simplement permis, en violation totale de notre
règlement et de la Constitution, de reprendre une discussion
qui a été interrompue par l'application de l'article 49 .3.

M . Denio Jacquat. Très juste !

M. le président. Vous êtes revenu sur un texte qui ne
figure plus à l'ordre du jour.

Je vous ai laissé parler mais vous n'avez pas donné un bon
exemple et je le regrette vivement.

La parole est à M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi.

M. Philippe Séguin . ministre des affaires sociales et de
l'emploi. L'incident doit être ramené à ses justes proportions.
Lorsqu'un orateur est interrompu à la tribune, il ne faut pas
s'étonner qu'il répartisse à son interrupteur. C'est un des
charmes de la vie parlementaire !

J'ai relevé quelques inexactitudes dans le propos de
M . Mexandeau . Il nous a dit qu'en matière d'aménagement
du temps de travail nous en étions à la moitié de notre tra-
vail. C'est faux, ce qui montre d'ailleurs qu'il a suivi cette
affaire d'un ail distrait . (Sourires.) Ce qui montre aussi qu'il
a pris peu de part à l'obstruction à laquelle a fait allusion
M. le Premier ministre.

M. le président . Ne reparlez pas de cela, monsieur le
ministre !

M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi . Par
ailleurs, M . Mexandeau n'était pas là, mais nous avons tra-
vaillé le vendredi après-midi.

M . Denis Jacquat . Il était en week-end !

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
Une troisième inexactitude m'est sortie de l'esprit . ..

Je crois en tout cas qu'il ne s'est rien passé de grave cet
après-midi vers dix-sept heures trente . ..

M. Louis Mexandeau . Si !

M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.
. . . et que M . Mexandeau n'avait pas lieu de se sentir injurié.
Ou alors, l'application d'une disposition constitutionnelle
constitue une Injure personnelle à son égard. Dans ce cas, le
Gouvernement étant très respectueux de la Constitution,
M. Mexandeau n'en est pas à son dernier fait personnel !
(Rires.)

10

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du
projet de loi no 681 en faveur de l'emploi des travailleurs
handicapés (rapport no 733 de M . Denis Jacquat, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

La séance est levéee.
(La séance est levée à dix-neuf heures quarante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN
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PROJET DE LOI
RELATIF A LA DURÉE ET A L'AMÉNAGEMENT

DU TEMPS DE TRAVAIL (N• SN)

Texte unr lequel le Gouvernement engage sa responsabilité en
application de l'artiele 49, alinéa 3, 4e la Constitution

(Texte du projet de loi tel qu 'il rfsuhe des votes de l'Assemblle
nationale pour les articles Jr°à 5, et du texte du Gouvernement
pour les articles 6 à 20.)

Article ler

Le troisième alinéa de l'article L. 212 .2 du code du travail
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Il peut être dérogé par convention ou accord collectif
étendu ou par convention ou accord d'entreprise ou d'établisse-
ment à celles des dispositions de ces décrets qui sont relatives
à l'aménagement et à la répartition des horaires de travail à
l'intérieur de la semaine, ainsi qu'aux modalités de récupéra-
tion des heures de travail perdues lorsque la loi permet cette
récupération . »

Article 2

L'article L . 7 12-2-2 du code du travail est remplacé par les
dispositions s antes :

« Art. L. 212-2-2. - Seules peuvent être récupérées, selon des
modalités déterminées par décret, les heures perdues par suite
d'interruption collective du travail :

« 1° résultant de causes accidentelles, d'intempéries ou de
cas de force majeure ;

« 2e pour cause d'inventaire :
« 3 . à l'occasion du chômage d'un jour ou de deux jours

ouvrables compris entre un jour férié et un jour de repos heb-
domadaire ou d'un jour précédant les congés annuels . »

Article 3

A l'article L. 212.4-8 du code du travail, après les mots :
« une convention ou un accord collectif étendu » sont insérés
les mots : « ou une convention ou un accord d'entreprise ou
d'établissement n'ayant pas fait l'objet de l'opposition prévue à
l'article L. 132-26 » .

Article 4

Au premier alinéa de l'article L . 212-4-10 du code du travail,
après les mots « la convention ou l'accord étendu » sont
insérés les mots : « ou une convention ou un accord d'entre-
prise ou d'établissement n'ayant pas fait l'objet de l'opposition
prévue à l'article L . 132-26 ».

Article 5

1. - Au deuxième alinéa de l'article L . 212-5 du code du
travail, les mots : « des trois alinéas précédents » sont rem-
placés par les mots : « de l'alinéa précédent », et les mots :
«ou une convention ou un accord d'entreprise ou d'établisse-
ment soumis aux dispositions, de l'article L. 212-9 » sont insérés
après les mots : « Une convention ou un accord collectif
étendu ».

II. - L'article L . 212-5 est complété par les dispositions sui-
vantes :

« Les heures supplémentaires se décomptent par semaine
civile.

« Toutefois, la durée du travail de l'entreprise ou de l'établis-
sement peut etre organisée sous forme de cycles de travail dès
lors que sa répartition à l'intérieur d'un cycle se répite à
l'identique d'un cycle à l'autre .

« Ces .cycles de travail, dont la durée est fixée à quelques
semaines, peuvent être mis en place :

« l e dans les entreprises qui fonctionnent en continu ;
« 20 lorsque cette possibilité est autorisée par décret ou

prévue par une convention ou un accord collectif étendu qui
doit alors fixer la durée maximale du cycle.

Lorsque sont organisés des cycles de travail, seules sont
considérées comme heures supplémentaires pour l'application
du présent article et des articles L . 212-5-1 et L. 212-6 celles
qui dépassent la durée moyenne de trente-neuf heures calculée
sur la durée du cycle de travail. »

Article 6

L'article L 212-8 du code du travail est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 212.8. I. - Une convention ou un accord collectif
étendu ou une convention ou un accord d'entreprise ou d'éta-
blissement peut prévoir que la durée hebdomadaire du travail
peut varier sur tout ou partie de l'année à condition que sur un
an cette durée n'excède pas en moyenne trente-neuf heures par
semaine travaillée.

« Ces conventions ou accords entraînent l'application des
dispositions de l'article L. 212-8-1.

« U. - Les conventions ou accords mentionnés au para-
graphe I peuvent en outre prévoir que, dans la limite de
qquarante-quatre heures par semaine, les heures effectuées au-
delà de la durée légale ne donnent lieu ni aux majorations de
salaire fixées par l'article L 212-5, ni au repos compensateur
rendu obligatoire par le premier alinéa de l'article L . 212-5-1 . Il
ne peut être dérogé à la limite de quarante-quatre heures que
par convention ou accord collectif étendu.

« Les conventions ou accords prévus à l'alinéa précédent
doivent accorder une contrepartie aux salariés consistant en
une réduction de la durée du travail effectif ou en toute autre
contrepartie, notamment financière ou de temps de formation,
laissée à l'appréciation des signataires de la convention ou de
l'accord.

« Les heures effectuées au-delà de la limite fixée par les
conventions ou les accords sont des heures supplémentaires
soumises aux dispositions des articles L. 212-5 et suivants.

« III. - Les conventions et accords d'entreprise ou d'établis-
sement prévus aux paragraphes I et Il sont soumis aux disposi-

Article 8

L'article L. 212-8-2 du code du travail est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 212-8-2. - I . - Pour l'application de l'article
L. 212.8, la durée moyenne de travail que les entreprises ne
peuvent dépasser annuellement est calculée sur la base soit de
la durée légale, soit de la durée hebdomadaire prévue par la
convention ou l'accord si elle est inférieure, diminuée des
heures correspondant aux jours de congés légaux et conven-
tionnels.

« II . - Lorsque la durée du travail constatée excède en
moyenne sur un an trente-neuf heures par semaine travaillée,
dans le cas des conventions ou accords mentionnés au para-
graphe Il de l'article L. 212-8. les heures effectuées au-delà de
cette durée ouvrent droit à une majoration de salaire . de
25 p. 100 ainsi que, le cas échéant, au repos compensateur de
20 p . 100 prévu au premier alinéa de l'article L 212-5 .1 et pris
dans les conditions Indiquées du troisième au dernier alinéa du
même article . Elles sont rémunérées au plus tard à la fin de la
période de douze mois définie par la convention ou l'accord.

« En outre, ces heures ouvrent droit à un repos compensa-
teur ou à toute autre contrepartie fixée par la convention ou
l'accord, à moins que les heures effectuées au-delà de trente-
neuf heures n'aient donné lieu, en application de cette conven-
tion ou de cet accord, aux majorations de salaire prévues à
l'article L. 212-5 ou à une contrepartie en repos équivalente. »

tions de l'article L . 212-9 . »

Article 7

Le premier alinéa de l'article L. 212-8-1 du code du travail
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les heures effectuées au-delà de la durée légale dans les
limites fixées par la convention ou l'accord collectif étendu ou
par la convention ou l'accord d'entreprise ou d'établissement
prévu aux paragraphes 1 et II de l'article L. 212-8 ne s'impu-
tent pas sur le contingent annuel d'heures supplémentaires
prévu à l'article L 212-6. »
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Article 9

L'article L .212-8-3 du code du travail est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 212-8-3. - Les conventions ou accords mentionnés à
l'article L.212-8 peuvent prévoir que les dispositions des
articles L 212-8, L212-8-1 et L.212 .8-2 sont applicables aux
salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée ou
d'un contrat de travail temporaire ou à certaines catégories
d'entre eux. »

Article 10

L'article L. 212-8.4 du code du travail est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L 212-8-4. - La convention ou l'accord collectif étendu
ou la convention ou l'accord d'entreprise ou d'établissement
mentionné à l'article L . 212.8 doit préciser les données écono-
miques et sociales qui justifient le recours à la modulation des
horaires. Il comporte obligatoirement des dispositions concer-
nant :

« 1 « le droit à la rémunération et au repos compensateur des
salariés n'ayant pas travaillé pendant la totalité de la période
annuelle de modulation de la durée du travail et des salariés
dont le contrat a été rompu au cours de cette période
annuelle ;

« 2. les conditions du recours au chômage partiel pour les
heures qui ne sont pas prises en compte dans la modulation ;

« 30 le délai dans lequel les salariés doivent étre prévenus
des changements d'horaire ;

«40 le programme indicatif concernant la mise en oeuvre de
la modulation ;

« 5o les mesures applicables au personnel d'encadrement.
« Dans le cas où la modulation est prévue par une conven-

tion ou un accord collectif étendu, celui-ci fixe en outre les
conditions de mise en oeuvre de la modulation dans les entre-
prises dont la durée annuelle de travail est inférieure à la durée
annuelle résultant de la convention ou de l'accord collectif
étendu . »

Article Il

1. - Au premier alinéa de l'article L 212.8-5 du code du tra-
vail, après les mots : « par l'article L . 212.8 » sont insérés les
mots : « et par le cinquième alinéa de l'article L . 212-5 ».

H . - Le deuxième alinéa de l'article L . 212-8-5 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Toutefois, lorsque les heures supplémentaires sont effec-
tuées au-delà des limites prévues par la convention ou l'accord
collectif étendu ou par la convention ou l'accord d'entreprise
ou d'établissement mentionnés à l'alinéa ci-dessus, les rémuné-
rations correspondantes sont payées avec le salaire du mois
considéré . »

Article 12

1. - Les articles L. 212-9 à L. 212-12 du code du travail sont
abrogés.

II. - La section V du chapitre Il du titre I ra, du livre II du
code du travail intitulée : « Dispositions relatives aux jeunes
travailleurs » devient la section IV.

Article 13

Il est créé à la section III du chapitre Il du titre 1 ., du
livre II du code du travail un article L . 212-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 212-9. . Les accords d'entreprise ou d'établissement
prévus à l'article L212.8 et au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L212-5 qui dérogent aux dispositions législatives ou
conventionnelles peuvent faire l'objet de l'opposition prévue à
l'article L 132-26 .

« Sont passibles des mémes peines que celles qu'entraînent
les infractions aux dispositions des articles L . 212-5, L. 212-5-1
et L. 212.6 :

« 10 la violation des stipulations d'une convention ou d'un
accord d'entreprise ou d'établissement qui dérogent, dans les
conditions prévues par la loi, à ces dispositions législatives ou
à celles d'une convention ou d'un accord collectif étendu ;

«2 « l'application des stipulations d'une convention ou d'un
accord d'entreprise ou d'établissement qui dérogent à ces
mémes dispositions législatives ou à celles d'une convention ou
d'un accord collectif étendu dans des conditions non autorisées
par la loi . »

Article 14

L'article L. 213-1 du code du travail est complété par les dis-
positions suivantes :

« Dans les branches où les conditions économiques et
sociales l'exigent, une convention ou un accord collectif étendu
peut prévoir que les entreprises dont les salariés travaillent en
équipes successives peuvent déroger à l'interdiction du travail
de nuit des femmes édictée au premier alinéa.

« La convention ou l'accord collectif mentionné à l'alinéa
précédent peut comporter des mesures visant à assurer l'égalité
professionnelle entre les hommes et les femmes, dans les condi-
tions prévues à l'article L. 123-3.

« L'usage de cette faculté de dérogation dans une entreprise
ou un établissement est subordonné à la conclusion d'une
convention ou d'un accord d'entreprise ou d'établissement . Il
est autorisé par l'inspecteur du travail, après avis du comité
d'entreprise ou des délégués du personnel s'ils existent, dans
les entreprises qui n'ont pas de délégués syndicaux . »

Article 15

Au premier alinéa de l'article L. 221-5-1 du code du travail,
les mots : « déroger à la règle prévue par l'article L. 221-5 »
sont remplacés par les mots : « donner le repos hebdomadaire
un jour autre que le dimanche ».

Article 16

1 . - Le premier alinéa de l'article L . 221-10 du code du tra-
vail est complété par les dispositions suivantes :

«30 les industries dans lesquelles une convention ou un
accord collectif étendu prévoit la possibilité d'organiser le tra-
vail de façon continue pour des raisons économiques . »

II . - Le deuxième alinéa du même article est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Un décret en Conseil d'Etat fixe la nomenclature des
industries comprises dans les deux premières catégories ci-
dessus définies. »

Article 17

Le deuxième alinéa de l'article L. 222-1-I du code du travail
est abrogé.

Article 18

1 . - A l'article L . 222-2 du code du travail, les
femmes » sont supprimés.

II. - A l'article L . 222-3 du code du travail, les mots : « et
les femmes majeures » sont supprimés.

Article 19
Sont réputées signées à la date d'entrée en vigueur de la pré-

sente loi les stipulations des conventions et accords d'entreprise
ou d'établissement conclus avant cette date qui sont conformes
aux dispositions de la présente loi.

Article 20

A l'article 13 de l; ordonnance n 86.948 du 11 août 1986
modifiant les dispositions du code du travail relatives au
contrat à durée déterminée, au travail temporaire et au travail à
temps partiel, après les mots : « Les dispositions » sont insérés
les mots « des titres I à III ».

mots : « et les
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la lre séance

du mercredi 20 mai 1987

SCRUTIN (N o 610)
sur les amendements n 0s 35 de M. Bernard Derosier et 92 de

M. Bernard Deschamps à l'article premier du projet de loi en
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés (article L . 323-4
du code du travail : suppression de la possibilité de ne pas
décompter, dans l'effectif, les salariés occupant certaines caté-
gories d 'emplois exigeant des conditions d'aptitude particulière).

Nombre de votants	 559
Nombre des suffrages exprimés 	 559
Majorité absolue	 280

Pour l'adoption	 245
Contre	 314

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (213) :
Pour : 208.

Non-votants : 5. - MM . Jean Beaufils, André Borel, Bernard
Derosier, Mme Paulette Neveux et M . Jacques Siffre.

Groupe R .P .R. (1U) :
Contre : 152.

Non-votants : 7 . - MM . Jean Besson, Jacques Chaban-
Delmas, président de l'Assemblée nationale, René Cou-
veinhes, Claude Dhinnin, Michel Ghysel, Olivier Marliére
et Michel Renard.

Croups U .D .F . (130) :
Contre : 129.

Non-votant : 1 . - M. Alain Moyne-Bressand.

Groupa Front national (R .N .) (33) :
Contre : 29.

Non-votants : 4 . - MM . François Bachelot, Gabriel Dorne-
nech, Albert Peyron et Jean-Pierre Reveau.

Groupa communiste (35) :
Pour : 35.

Non-inscrits (7) :
Pour : 2 . - M. Robert Borrel et Mme Denise Cacheux.

Contre : 4. - MM . Daniel Bernardet, Bruno Chauvierre,
Jean Royer et André Thien Ah Koon.

Non-votant : I . - M. Yvon Briant.

Ont vote pour
MM.

Adevah-Pouf
(Maurice)

Alfonsi (Nicolas)
Anciens (Jean)
Msart (Gustave)
Asensi (François)
Auchedé (Rémy)
Auroux (Jan)
Mme Avice (Edwige)
Ayrault (Jean-Marie)
Badet (Jacques)
Balligand

(Jean-Pierre)
Rapt (Gérard)
Batailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Bamu (Main)
Berthe (Jean-Jacques)

Césaire (Aimé) Hervé (Michel) Nallet (Henri)
Chanfrault (Guy) Hoarau (Elie) Natiez (Jean)
Chapuis (Robert) Mme Hoffmann Mme Neiertz
Climat (Michel) (Jacqueline) (Véronique)
Chauveau Huguet (Roland) Nucci (Christian)

(Guy-Michel) Mme Jacq (Marie) Oehler (Jean)
Chénard (Main) Mme Jacquaint Ortet (Pierre)
Chevallier (Daniel) (Muguette) Mme Osselin
Chevènement (Jean- Jalton (Frédéric) (Jacqueline)

Pierre) Janetti (Maurice) Patriat (François)
Chomat (Paul) Jarosz (Jean) Pénicaut
Chouat (Didier) Jospin (Lionei) (Jean-Pierre)
Chupin

	

(Jean-Claude) Josselin (Charles) Pesce (Rodolphe)

Clen (André) Joumet (Alain) Peuziat (Jean)

Coffineau (Michel) Joxe (Pierre) Peyre( (Michel)

Colin (Georges) Kucheida (Jean-Pierre) Pezet (Michel)

Collomb (Gérard) Labarrére (André) Pierret (Christian)

Colonna (Jean-Hugues) Laborde (Jean) Pinçon (André)

Combrisson(Roger) Lacombe (Jean) Pistre (Charles)

Crépeau (Michel) Laignel (André) Poperen (Jean)

Mme Cresson

	

(Édith) Lajoinie (André) Porelli (Vinant)

Darinot (Louis) Mme Lalumière Portheault

Dehoux (Marcel) (Catherine) (Jean-Claude)

Delebam (Michel) Lambert (Jérôme) Pourchon (Maurice)

Delehedde (André) Lambert (Michel) Prat (Henri)

Deschamps

	

(Bernard) Lang (Jack) Proveux (Jean)

Deschaux-Beaume Laurain (Jean) Puaud (Philippe)
Laurissergues Queyranne

	

(Jean-Jack)
(Freddy)

Dessein

	

(Jean-Claude) (Christian) Quilés (Paul)

Destrade

	

(Jean-Pierre) Lavédrine (Jacques) Ravassard (Noél)

Dhaille Le Baill (Georges) Reyssier (Jean)
(Paul)

Douyère (Raymond) Mme Lecuir (Marie- Richard (Main)
Riga! (Jean)

Drouin (René) France) Rigout (Marcel)
Ducoloné (Guy) Le

	

Déaut

	

(Jean-Yves) Rimbault (Jacques)
Mme Dufoix Ledran (André) Rocard (Michel)

(Georgina) Le Drian (Jean-Yves) Rodet (Main)
Dumas (Roland) Le Foll (Robert) Roger-Machart
Dumont (Jean-Louis) Lefranc (Bernard) (Jacques)
Durieux (Jean-Paul) Le Garrec (Jean) Mme Roudy (Yvette)
Durupt (Job) Lejeune (André) Roux (Jacques)Le Meur (Daniel) Saint-PierreEmmanuelli (Henri)
Évin (Claude) Lemoine (Georges) (Dominique)

Lengagne (Guy) Sainte-Marie (Michel)Fabius (Laurent) Leonetti(Jean- Sanmarco (Philippe)Faugaret (Main) Jacques) Santrot (Jacques)Fiszbin (Henri) Le Pensec (Louis) Sapin (Michel)Fiterman (Charles) Mme Leroux (Ginette) Sarre (Georges)Fleury (Jacques) Leroy (Roland) Schreiner (Bemard)Florian (Roland) Loncle (François) SchwartzenbergForgues (Pierre) Louis-Joseph-Dogué (Roger-Gérard)Fourré (Jean-Piero) (Maurice) Mme Sicard (Odile)Mme Frachon Mahéas (Jacques) Souchon (René)(Martine) Malandain (Guy) Mme Soum (Renée)Franceschi (Joseph) Malvy (Manin) Mme StiévenardFréche (Georges) Marchais (Georges) (Gisèle)Fuchs (Gérard) Marchand (Philippe) Stirn (Olivier)Garmendia (Pierre) Margaes (Michel) S ,rauss-KahnMme Gaspard Mas (Roger) ominique)
(Françoise) Mauroy (Pierre) Mme S'ublet

Gayssot

	

(Jean-Claude) Mellick (Jacques) (Ma' ie-Joséphe)
Germon (Claude) Menga (Joseph) Sueur ,Iean-Pierre)
Giard (Jean) Mercieca (Paul) Taverni r (Yves)
Giovannelli (Jean) Mermaz (Louis) Théas:diL (Clément)
Mme Goeuriot Métais (Pierre) Mme Toc 'ain

(Colette) Metzinger (Charles) (Ghislu le)
Gourmelon (Joseph) Mexandeau (Louis) Mme Train niann
Goux (Christian) Michel (Claude) (Catherine)
Gouze (Hubert) Michel (Henri) Vadepied (Guy)
Gremetz (Maxime) Michel (Jean-Pierre) Vauzelle (Michel)
Griment (Jean) Mitterrand (Gilbert) Vergés (Paul)
Guyard (Jacques) Montdargent

	

(Robert) Vivien (Main)
Hage (Georges) Mme Mora Wacheux (Marcel)
Hermier (Guy) (Christiane) Welzer (Gérard)
Hemu (Charles) Moulinet (Louis) Worms (Jean-Pierre)
Hervé (Edmond) Moutoussamy (Ernest) Zuccarelli (Émile)

Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Béche (Guy)
Bedon (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Bérégovoy (Pierre)
Bemard (Pierre)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Main)
Bockel (Jean-Marie)
Bocquet (Main)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Main)
Bonrepaux (Augustin)
Bordu (Gérant)
Borrel (Robert)

Mme Bouchardeau
(Huguette)

Boucheron (Jean-
Michel) (Charente)

Boucheron (Jean-
Michel)
(Ille-et-Vilaine)

Bourguignon (Pierre)
Brune (Alain)
Mme

	

Cacheux
(Denise)

Calmat (Main)
Cambolive (Jacques)
Carraz (Roland)
Carrelet (Michel)
Cassaing (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Cathala (Laurent)
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Ont vote contre
MM.

Abelin (Jean-Pierre) Chastagnol (Main) Golinisch (Bruno)
Allard (Jean) Chauvierre (Bruno) Gonelle (Michel)
Alphandéry (Edmond) Chollet (Paul) Gorse (Georges)
André (René) Chometon (Georges) Gougy (Jean)
Aasquet (Vincent) Clamse (Pierre) Goulet (Daniel)
Artighi (Pascal) Clément (Pascal) Grignon (Gérard)
Auberger (Philippe) Cointat (Michel) Griotteray (Alain)
Aubert (Emmanuel) Colin (Daniel) Grussenmeyer
Aubert (François d') Coiombier (Georges) (François)
Audinot (Gautier) Corrèze (Roger) Guéna (Yves)
Bachelet (Pierre) Couanau (René) Guichard (Olivier)
Baeckeroot (Christian) Couepel (Sébastien) Guichon (Lucien)
Baste (Claude) Cousin (Bertrand) Haby (René)
Barbier (Gilbert) Couturier (Roger) Hamaide (Michel)
Bardet (Jean) Couve (Jean-Michel) Hannoun (Michel)
Barnier (Michel) Coran (Jean-Yves) Mme d'Harcourt
Barre (Raymond) Cuq (Henri) (Florence)
Barrot (Jacques) Daniel (Jean-Marie) Hardy (Francis)
Baudis (Pierre) Dalbos

	

(Jean-Claude) Hart (Joll)
Baumel (Jacques) Debré (Bernard) Herlory (Guy)
Bayard (Henri) Debré (Jean-Louis) Hersant (Jacques)
Bayr.w (François) Debré (Michel) Hersant (Robert)
Beaujean (Henri) Dehaine (Arthur) Holeindre (Roger)
Beaumont (René) Delalande Houssin (Pierre-Rémy)
Bécanr (Marc) (Jean-Pierre) Mme Hubert
Bechter (Jean-Pierre) Delatre (Georges) (Elisabeth)
Bégault (Jean) Delattre (Francis) Hunault (Xavier)
Béguet (René) Delevoye (Jean-Paul) Hyest (Jean-Jacques)
Benoit (René) Delfosse (Georges) Jacob (Lucien)
Benouville (Pierre de) Delmar (Pierre) Jacquat (Denis)
Bernard (Michel) Demange (Jean-Marie) Jacquemin (Michel)
Bernardet (Daniel) Demuynck

	

(Christian) Jacquot (Alain)
Bernard-Reymond Deniau (Jean-François) Jalkh (Jean-François)

(Pierre) Deniau (Xavier) Jean-Baptiste (Henry)
Bichez (Jacques) Deprez (Charles) 'tendon (Maurice)
Bigeard (Marcel) Deprez (Léonce) Jegou (Jean-Jacques)
Birraux (Claude) Dermaux (Stéphane) Julia (Didier)
Blanc (Jacques) Desanlis (Jean) Kaspereit (Gabriel)
Bleuler (Pierre) Desaves (Pierre) Kerguéris (Aimé)
Blot (Yvan) Devedjian (Patrick) Kiffer (Jean)
Blum (Roland) Diebold (Jean) Klifa (Joseph)
Mme Boisseau Diméglio (Willy) Koehl (Emile)

(Marie-Thérèse) Dominati (Jacques) Kuster (Gérard)
Bollengier-Stragier Doucet (Maurice) Labbé (Claude)

(Georges) Dmt (Guy) Lacarin (Jacques)
Bompard (Jacques) Dubernard Lachenaud (Jean-
Bonhomme (Jean) (Jean-Michel) Philippe)
Borotra (Franck) Dugoin (Xavier) Lafleur (Jacques)
Bourg-Broc (Bruno) Durand (Adrien) Lamant

	

(Jean-Claude)
Bousquet (Jean) Durieux (Bruno) lamassoure (Main)
Mme Boutin Dura (André) Lauga (Louis)

(Christine) Ehrmann (Charles) Legendre (Jacques)
Bouvard (Lois) Falala (Jean) Legras (Philippe)
Bouvet (Henri) Fanion (André) Le Jaouen (Guy)
Branger (Jean-Guy) Furan (Jacques) Léonard (Gérard)
Brial (Benjamin) Féron (Jacques) Léontieff (Alexandre)
Briane (Jean) Ferrand

	

(Jean-Michel) Le Pen (Jean-Marie)
Brocard (Jean) Ferrari (Gratien) Lepercq (Arnaud)
Brochard (Albert) Fèvre (Charles) Ligot (Maurice)
Bruné (Paulin) Fillon (François) Limouzy (Jacques)
Bussereau (Dominique) Fossé (Roger) Lipkowski (Jean de)
Cabal (Christian) Foyer (Jean) Lorenzini (Claude)
Caro (Jean-Marie) Frédéric-Dupont Lory (Raymond)
Carré (Antoine) (Edouard) Louet (Henri)
Cassabel

	

(Jean-Pierre) Freulet (Gérard) Mamy (Albert)
Cavaillé (Jean-Charles) Fréville (Yves) Marcel (Jean-François)
Cazalet (Robert) Fritch (Edouard) Maran (Jean)
César (Gérard) Fuchs (Jean-Paul) Marcellin (Raymond)
Ceyrac (Ferre) Gailey (Robert) Marcus (Claude-
Chaboche (Dominique) Gantier (Gilbert) Gérard)
Chambrun (Charles de) Gastines (Henri de) Mutinez (Jean-Claude)
Chammougon Gaudin

	

(Jean-Claude) Marty (Élie)
(Edouard) Gaulle (Jean de) Masson (Jean-Louis)

Chantelat (Pierre) Geng (Francis) Mathieu (Gilbert)
Charbonne) (Jean) Gengenwin (Germain) Mauger (Pierre)
Chuié (Jean-Paul) Giscard d'Estaing Maujooan du Gasset
Charles (Serge) (Valéry) (Joseph-Henri)
Charroppin (Jean) Goasduff (Jean-Louis) Mayoud (Alain)
Charron (Jacques) Godefroy (Pierre) Mazeaud (Pierre)
Chasseguet (Gérard) Godfrain (Jacques) Médecin (Jacques)

Mégret (Bruno) Peretti Della Rocca Savy (Bernard-Claude)
Mesmin (Georges) (Jean-Pierre de) Schenardi
Messmer (Pierre) Péricard (Michel) (Jean-Pierre)
Meure (Philippe) Peyrat (Jacques) Séguéla (Jean-Paul)
Micaux (Pierre) Peyrefitte (Alain) Seitlinger (Jean)
Michel (Jean-François) Mme Piat (Yann) Sergent (Pierre)
Millon (Charles) Pinte (Etienne) Sirgue (Pierre)
Miosec (Charles) Poniatowski Soisson (Jean-Pierre)
Montutruc (Pierre) (Ladislas) Sourdille (Jacques)
Montesquiou Porteu de la Moran- Spieler (Robert)

(Aymeri de) dière (François) Stasi (Bernard)
Mme Moreau (Louise) Poujade (Robert) Stitbois (Jean-Pierre)
Mouton (Jean) Préaumont (Jean de) Taugourdeau (Martial)

Narquin (Jean) Proriol (Jean) Tenaillon

	

(Paul-Louis)

Nenou-Pwataho Raoult (Eric) Tarot (Michel)

(Maurice) Raynal (Pierre) Thien Ah Koon

Nungesser (Roland) Revet (Charles) (André)

Ornano (Michel d') Reymann (Marc) Tiberi (Jean)

Oudot (Jacques) Richard (Lucien)
Rigaud (Jean)

Top (Maurice)
Toubon (Jacques)

Paccou (Charles) Roatta (Jean) Tranchant (Georges)
Paecht (Arthur) Robien (Gilles de) Trémège (Gérard)
Mme de Panafieu Rocca Serra Ueberschlag (Jean)

(Françoise) (Jean-Paul de) Valleix (Jean)
Mme Papon (Christiane) Rolland (Hector) Vasseur (Philippe)
Mme Papon (Manique) Roui (André) Virapoullé

	

(Jean-Paul)
Parent (Régis) Rostolan (Michel de) Vivien

	

(Robert-André)
Pascallon (Pierre) Roussel (Jorn) Vuibert (Michel)
Pasquini (Pierre) Roux (Jean-Pierre) Vuillaume (Roland)
Pelchat (Michel) Royer (Jean) Wagner (Georges-Paul)
Perben (Dominique) Rufenacht (Antoine) Wagner (Robert)
Perbet (Régis) Saint-Ellier (Francis) Weisenhom (Pierre)
Perdomo (Bonald) Salles (Jean-Jack) Wiltzer

	

(Pierre-André)

N 'ont pas pris part au vote
D'une part :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale .

D'autre part :

MM.
Bachelot (François) Dhinnin (Claude) Mme Nevoux
Beaufils (Jean) Domenech (Gabriel) (Paulette)
Besson (Jean) Ghysel (Michel) Peyron (Albert)
Borel (André) Marlière (Olivier) Renard (Michel)Brasant (Yvon)
Couveinhes (René) Moyne-Bressand Reveau (Jean-Pierre)
Derosier (Bernard) (Alain) Siffre (Jacques)

Mises au point au sujet du prisant scrutin

MM . Jean Beaufils, André Borel, Bernard Derosier,
Mme Paulette Nevoux et M . Jacques Siffre, portés comme
« n' ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « pour ».

MM. François Bachelot, René Couveinhes, Claude Dhinnin,
Gabriel Domenech, Michel Ghysel, Olivier Marlière, Albert
Peyron et Jean-Pierre Reveau, portés comme « n'ayant pas pris
part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter
« contre ».

SCRUTIN (N o 611)

sur l'amendement n° 36 de Mme Marie-Josèphe Subie: à l'article
premier du projet de loi en faveur de l'emploi des travailleurs
handicapés (article L. 323-I du code du travail : obligation pour
l'entreprise de s'acquitter de la contribution au fonds de déve-
loppement pour l'insertion professionnelle des handicapés).

Nombre de votants	 564
Nombre des suffrages exprimés 	 564
Majorité absolue	 283

Pour l'adoption	 247
Contre	 317

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
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ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (213) :
Pour : 210.

Non-votants : 3 . – MM. Jean Beaufils, André Borel et
Jacques Siffre.

Groupa R,P.R . (169) :

Contre : 149.
Non-rotants : 10. - MM . Jacques Chaban-Delmas, président

de l'Assemblée nationale, Serge Charles, René Couveinhes,
Claude Dhinnin, Michel Ghysel, Jean Gougy, Olivier Mar-
liére, Charles Paccou, Michel Renard et Bernard-Ciaude
Savy.

Groupa U .D.F. (130) :
Contre : 130.

Groupa Front national (R .N.) (33) :
Contre : 33.

Groupe communiste (36) :
Pour : 35.

Non-Inscrits (7) :
Pour : 2. – M. Robert Borrel et Mme Denise Cacheux.

Contre : 5 . – MM . Daniel Bernardet, Yvon Briant, Bruno
Chauvierre, Jean Royer et André Thien Ah Koon.

Ont voté pour

MM.

Adevah-Pouf
(Maurice)

Allons( (Nicolas)
Anciant (Jean)
Ansart (Gustave)
Ami (François)
Auchedé (Rémy)
Auroux (Jean)
Mme Avice (Edwige)
Ayrault (Jean-Marie)
Bidet (Jacques)
Balligand

(Jean-Pierre)
Bapt (Gérard)
Batailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Barrau (Alain)
Barthe (Jean-Jacques)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Biche (Guy)
Ballon (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Bérégovoy (Pierre)
Bernard (Pierre)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Alain)
Boche( (Jean-Marie)
Bocquet (Main)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Main)
Bonrepaux (Augustin)
Bordu (Gérard)
Borrel (Robert)
Mme Bouchardeau

(Huguette)
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente)
Boucheron (Jean-

Michel)
(11k-et-Vilaine)

Bourguignon (Pierre)
Brune (Main)
Mme

	

Cacheux
(Denise)

Calmat (Main)
Cambolive (Jacques)
Carra (Roland)

Cartelet (Michel)
Curling (Jean-Claude)
Castor (Elfe)
Cathala (Laurent)
Césaire (Aimé)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Charrat (Michel)
Chauveau

(Guy-Michel)
Chenard (Main)
Chevallier (Daniel)
Chevènement (Jean-

Pierre)
Chomat (Paul)
Chouat (Didier)
Chupin (Jean-Claude)
Clert (André)
Cofftneau (Michel)
Colin (Georges)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Combrisson (Roger)
Crépeau (Michel)
Mme Cresson (Edith)
Darinot (Louis)
Dehouz (Marcel)
Delebarre (Michel)
Delehedde (André)
Derosier (Bernard)
Deschamps (Bernard)
Deschaux-Beaume

(Freddy)
Dessein (Jean-Claude)
Daurade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Douyère (Raymond)
Drouin (René)
Ducoloné (Guy)
Mme Dufoix

(Georgina)
Dumas (Roland)
Dumont (Jean-Louis)
Durieux (Jean-Paul)
Durupt (Job)
Emmanuelli (Henri)
Évin (Claude)
Fabius (Laurent)
Faugaret (Main)
Fiszbin (Henri)

Fiterman (Charles)
Fleury (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Mutine)
Franceschi (Joseph)
Frèche (Georges)
Fuchs (Gérard)
Garmendia (Pierre) -
Mme Gaspard

(Françoise)
Gayssot (Jean-Claude)
Germon (Claude)
Giard (Jean)
Giovannelli (Jean)
Mme Goeuriot

(Colette)
Gourmelon (Joseph)
Goux (Christian)
Gonze (Hubert)
Gremetz (Maxime)
Grimons (Jean)
Guyard (Jacques)
Hage (Georges)
Hermier (Guy)
Hernu (Charles)
Hervé (Edmond)
Hervé (Michel)
Hoarau (Elle)
Mme Hoffmann

(Jacqueline)
Huguet (Roland)
Mme Jacq (Marie)
Mme Jacquaint

(Muguette)
Jalton (Frédéric)
Janetti (Maurice)
Jaroaz (Jean)
Jospin (Lionel)
Josselin (Charles)
Journet (Alain)
Joxe (Pierre)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labarrére (André)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Laignel (André)
Lajoinie (André)

Mme Lalumière
(Catherine)

Lambert (Jérôme)
Lambert (Michel)
Lang (Jack)
Laurain (Jean)
Laurissergues

(Christian)
Lavédrine (Jacques)
Le Bail( (Georges)
Mme Lecuir (Marie-

France)
Le Déaut (Jean-Yves)
Ledran (André)
Le Drian (Jean-Yves)
Le Fol( (Robert)
Lefranc (Bernard)
Le Garrec (Jean)
Lejeune (André)
Le Meur (Daniel)
Lemoine (Georges)
Lengagne (Guy)
Leonetti (Jean-

Jacques)
Le Pensec (Louis)
Mme Leroux (Ginette)
Leroy (Roland)
Loncle (François)
Louis-Joseph-Dogué

(Maurice)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malvy (Martin)
Marchais (Georges)
Marchand (Philippe)
Margnes (Michel)
Mas (Roger)
Mauroy (Pierre)
Mellick (Jacques)
Menga (Joseph)
Mercieca (Paul)
Menuaz (Louis)
Métais (Pierre)
Metzinger (Charles)

MM.
Abelin (Jean-Pierre)
Allud (Jean)
Alphandéry (Edmond)
André (René)
Msquer (Vincent)
Arrighi(Pascal)
Auberger (Philippe)
Aubert (Emmanuel)
Aubert (François d')
Audinot (Gautier)
Bachelet (Pierre)
Bachelot (François)
Baeckeroot (Christian)
Baste (Claude)
Barbier (Gilbert)
Bardez (Jean)
Barnier (Michel)
Barre (Raymond)
Barrot (Jacques)
Baudis (Pierre)
Baume) (Jacques)
Bayard (Henri)
Bayrou (François)
Beaujean (Henri)
Beaumont (René)
Béan (Marc)
Bechter (Jean-Pierre)
Bégault (Jean)
Béguet (René)
Benoit (René)
Benouville (Pierre de)
Bernard (Michel)
Bernardet (Daniel)
Bernard-Reymond

(Pierre)
Besson (Jean)
Bichet (Jacques)
Bigeard (Marcel)
Birraux (Claude)

Mexandeau (Louis)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Montdargent (Robert)
Mme Mora

(Christiane)
Moulinet (Louis)
Meutoussamy (Ernest)
Nallet (Henri)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevoux

(Paulette)
Nucci (Christian)
Oehler (Jean)
Ortet (Pierre)
Mme Osaelin

(Jacqueline)
Patriat (François)
Pénicaut

(Jean-Pierre)
Peste (Rodolphe) .
Peuls( (Jean)
Peyrat (Michel)
Pezet (Michel)
Pierret (Christian)
Pinçon (André)
Pista (Charles)
Poperen (Jean)
Pon11i (Vincent)
Portheault

(Jean-Claude)
Pourchon (Maurice)
Pat (Henri)
Proveux (Jean)
Puaud (Philippe)
Queyranne (Jean-Jack)
Quilès (Paul)
Ravassard (Noté)
Reyssier (Jean)
Richard (Main)

Ont voté contre

Blanc (Jacques)
Bleuler (Pierre)
Blot (Yvan)
Blum (Roland)
Mme Boisseau

(Marie-Thérèse)
Bollengier-Stragier

(Georges)
Bompard (Jacques)
Bonhomme (Jean)
Borotra (Franck)
Bourg-Broc (Bruno)
Bousquet (Jean)
Mme Boutin

(Christine)
Bouvard (Lek)
Bouvet (Henri)
Branger (Jean-Guy)
Brial (Benjamin)
Briane (Jean)
Briant (Yvon)
Brocard (Jean)
Brochard (Albert)
Bruné (Paulin)
Bussereau (Dominique)
Cabal (Christian)
Caro (Jean-Marie)
Carré (Antoine)
Cassabel (Jean-Pierre)
Cavaillé (Jean-Charles)
Cazalet (Robert)
César (Gérard)
Ceyrac (Pierre)
Chaboche (Dominique)
Chambrun (Chartes de)
Chammougon

(Edouard)
Chantelat (Pierre)
Charbonne( (Jean)

Riga( (Jean)
Rigaut (Marcel)
Rimbault (Jacques)
Rocard (Michel)
Rodet (Alain)
Roger-Machart

(Jacques)
Mme Roudy (Yvette)
Roux (Jacques)
Saint-Pierre

(Dominique)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Saotrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sure (Georges)
Schreiner (Bernard)
Schwartzenberg

(Roger-Gérard)
Mme Siard (Odile)
Souchon (René)
Mme Som (Renée)
Mme Stiévenard

(Gisèle)
Stim (Olivier)
Strauss-Kahn

(Dominique)
Mme Subkt

(Marie-Josèphe)
Sueur (han-Nue)
Tavernier (Yves)
Théaudin (Clément)
Mme Toutain

(Ghislaine)
Mme Trautmann

(Catherine)
Vadepied (Guy)
Vauzelle (Michel)
Vergés (Paul)
Vivien (Alain)
Wacheux (Marcel)
Weber (Gérard)
Worms (Jean-Pierre)
,Zuccarelli (Émile)

Charié (Jean-Paul)
Charroppin (Jean)
Chartron (Jacques)
Chuseguet(Gérard)
Chastagnol (Alain)
Chauvierre (Bruno)
Chollet (Paul)
Chometon (Georges)
Claisse (Pierre)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Colin (Daniel)
Colombier (Georges)
Corrèze (Roger)
Couanau (René)
Couepel (Sébastien)
Cousin (Bertrand)
Couturier (Roger)
Couve (Jean-Michel)
Coran (Jean-Yves)
Coq (Henri)
Daillet (Jean-Marie)
Dalbos (Jean.Claude)
Debré (Bernard)
Debré (Jean-Louis)
Debré (Michel)
Dehaine (Arthur)
Delalande

(Jean-Pierre)
Delalre (Georges)
Delattre (Francis)
Delevoye (Jean-Paul)
Delfosse (Georges)
Delmar (Pierre)
Demange (Jean-Marie)
Demuynck (Christian)
Deniau (Jean-François)
Deniau (Xavier)
Deprez (Charles)
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ASSEMBLEE NATIONALE

	

1 . SEANCE DU 20 MAI 1987

Deprez (Léonce) Grignon (Gérard) Léontieff

	

(Alexandre) Mme Papon (Monique) Reveau (Jean-Pierre) Sourdille (Jacques)
Demauz (Stéphane) Griotteray (Alain) Le Pen (Jean-Marie) Parent (Régis) Revet (Charles) Spieler (Robert)
Daalia (Jean) Gruasenmeyer Lepercq (Arnaud) Pascallon (Pierre) Reymann (Marc) Suai (Bernard)
Deacava (Bene) (François) Ligot (Maurice) Pasquini (Pierre) Richard (Lucien) Stirbois (Jean-Pierre)
Devedjian (Patrick) Guéna (Yves) Limouzy (Jacques) Pelchat (Michel) Rigaud (Jean) Taugourdeau (Martial)
Diebeld (Jean) Guichafd (Olivier) Lipkowski (Jean de) Perben (Dominique) Roatta (Jean) Tenaillon

	

(Paul-Louis)
Disatglio (Willy) Guichon (Lucien) Lorenzmi (Claude) Perbet (Régis) Robien (Gilles de) Terrot (Michel)
Doaeoecb (Gabriel) Haby (René) Lory (Raymond) Perdomo (Ronald) Rocca Serra Thien Ah Koon
Domine (Jacques) Harnaide (Michel) Loue( (Henri) Peretti Della Rocca (Jean-Paul de) (André)
Douala (Maurice) Hannoun (Michel) Mamy (Albert) (Jean-Pierre de) Rolland (Hector) Tiberi (Jean)
Dace (Guy) Mme d'Harcourt Marial (Jean-François) Pénard (Michel) Rossi (André) Top (Maurice)
Debaaard (Florence) Martin (Jean) Peyrat (Jacques) Rostolan (Michel de) Toubon (Jacques)

(Jean-Midid) Hardy (Fr:anis) Marcellin

	

(Raymond) Peyrefitte (Alain) Roussel (Jean) Tranchant (Georges)
Dugoin (Xavier) Hart (Joli) Marcus (Claude- Peyron (Albert) Roux (Jean-Pierre) Trémie (Gérard)
Durand (Adrien) Heriory (Guy) Gérard) Mme Piat (Yann) Royer (Jean) Uebenchlag (Jean)
Durieux (Bruno) Hersant (Jacques) Mutina (Jean-Claude) Pinte (Etienne) Rufenacht (Antoine) Valleix (Jean)
Dun (André)

	

. Hersant (Robert) Marty (Elle) Poniatowski Saint-Etlier (Francis) Vasseur (Philippe)
Ehman (Chartes) Holeindre (Roger) Masson (Jean-Louis) (Ladislas) Sales (Jean-Jack) Virapoullé

	

(Jean-Paul)
Fable (Jean) Houssin (Pierre-Rémy) Mathieu (Gilbert) Porteu de la Moran- Schenardi Vivien

	

(Robert-André)
Fenton (André) Mme Hubert Mauger (Pierre) diére (François) (Jean-Pierre) Vuibert (Michel)
Furan (Jacques) (Élisabeth) Maujouan du Gasset Poujade (Robert) Séguéla (Jean-Paul) Vuillaume (Roland)
%on (Jacques) Hunault (Xavier) (Joseph-Henri) Préaumont (Jean de) Seitiinger (Jean) Wagner (Georges-Paul)
Faraud

	

(Jean-Michel) Hyest (Jean-Jacques) Mayoud (Main) Proriol (Jean) Sergent (Pierre) Wagner (Robert)
Ferrat( (Gratien) Jacob (Lucien) Mazeaud (Pierre) Raoult (Eric) Sirgue (Pierre) Weisenhorn (Pierre)
Fèvte (Charles) Jacquat (Denis) Médecin (Jacques) Raynal (Pierre) Soisson (Jean-Pierre) Wilder

	

(Pierre-André)
Fildloo (François) Jacquemin (Michel) Mégret (Bruno)

N'ont pas pris part au voteFossé (Roger) Jacquot (Alain) Manin (Georges)
Foyer (Jean) Jalkh (Jean-François) Messmer (Pierre)
Frédétic-Dupont Jean-Baptiste

	

(Henry) Meure (Philippe) D'une part :

(Édouard) Jeandon (Maurice) Micaux (Pierre) M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
Freakt (Gérard) Jegou (Jean-Jacques) Michel (Jean-François) nale.
Fréville (Yves) Julia (Didier) Miron (Charles)
Fritch (Edouard) Kaspereit (Gabriel) Miossec (Charles) D autre part :
Fuchs (Jean-Paul) Kerguéris (Aimé) Montastruc (Pierre)
Colley (Robert) Kiffer (Jean) Montesquiou MM.

Gantier (Gilbert) Ma (Joseph) (Aymeri de) Beaufils (Jean) Dhinnin (Claude) Paccou (Charles)

Gamines (Henri de) Koehl (Emile) Mme Moreau (Louise) Bore! (André) Ghysel (Michel) Renard (Michel)

Gaudin

	

(Jean-Claude) Kuster «Gérard) Mouton (Jean) Charles (Serge) Gougy (Jean) Savy (Bernard-Claude)
Gaulle (Jean de) . Labbé (Claude) Moyne-Bressand Couveinhes (René) Manière (Olivier) Siffre (Jacques)
Geng (Francia) Lacarin (Jacques) (Alain)

Mises au point au sujet du présent scrutinGengeswin

	

(Germain) Lachenaud (Jean- Narquin (Jean)
Giaard d'Ewing Philippe) Nenou-Pwatabo

( V

	

ry) Laineur (Jacques) (Maurice) MM . Jean Beaufils, André Borel et Jacques Siffre, portés
Goasduff (Jean-Louis) Lamant

	

(Jean-Claude) Nungesser (Roland) comme « n'a, a,t pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils
Godefroy (Pierre) Lamassoure (Main) Ornano (Michel d') avaient voulu

	

alter « pour ».Godfrain (Jacques) Lauga (Louis) Oudot (Jacques)
GoBnrsch (Bruno) Legendre (Jacques) Paecht (Arthur) MM . Serge Charles, René Couveinhes, Claude

	

Dhinnin,
Michel Ghysel, Jean Gougy, Olivier Marlière, Charles PaccouGonelle (Michel) Legras (Philippe) Mme de Panafieu

Gore (Georges) Le Jaouea (Guy) (Françoise) et Bernard-Claude Savy, portés comme « n'ayant pas pris part
Goulet (Daniel) Léonard (Gérard) Mme Papon (Christiane) au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre » .
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